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Avis de construction
Requérant :M. Daniel Streit, Rue de Neuchâtel 116,
2505 Bienne.
Auteur du projet : KWSA SA, M. Stéphane Kaiser,
Rue Charles Schäublin 3, 2735 Malleray.
Emplacement : parcelle no 939, au lieu-dit : “Che-
min des Lorette 8“, commune de La Neuveville.
Projet :démolition d’une maison existante,construction
d’une nouvelle maison familiale avec piscine, pose
de panneaux solaires en toiture, construction d’un
bâtiment abritant un triple garage et un local fitness,
création d’une place de stationnement extérieure
ainsi qu’assainissement du chemin d’accès existant.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : H2.
Zone de protection : IFP.
Dérogation : art. 44 RCC.
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 12 mai
2024 inclusivement auprès de l’administration com-
munale de La Neuveville. Les oppositions ou réserves
de droit faites par écrit et motivées seront reçues
dans le même délai à la Préfecture du Jura bernois,
Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.
Les éventuelles demandes de compensation des
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans le
même délai et à la même adresse. 
Courtelary, le 12 avril 2024.
La préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction
Requérants : Oksana Biasca, chemin des Prés-
Guëtins 28, 2520 La Neuveville
Auteur du projet : Alexia Rufer, architecture Sàrl,
Les Mouchettes 27, 2515 Prêles
Emplacement : Parcelle 110, au lieu-dit “chemin
des Prés-Guëtins 28“, commune de La Neuveville
Zone : Zone H2
Objet protégé : -
Recensement arch. : -
Dérogation : -
Constructions et dimensions : Selon plans déposés
Projet :Aménagement de trois places de parc
La demande, les plans et les autres pièces du dossier
sont déposés publiquement au Service de la gestion
du territoire jusqu’à l’expiration du délai d’opposi-
tion. Ils peuvent également être consultés sur le 
portail internet cantonal e-bau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter de
la première publication dans la FOD, soit du 12 avril
2024 au 13 mai 2024. Les oppositions dûment 
motivées, les éventuelles réserves de droit et 
demandes de compensation des charges doivent
être envoyées au Service de la gestion du territoire,
Place du Marché 3, CP 263, 2520 La Neuveville, au
plus tard jusqu’au dernier jour de la mise à l’enquête
publique.
La Neuveville, le 12 avril 2024
Municipalité de La Neuveville

Avis de construction
Requérante : Sara Gerber, chemin de Blanchet 7,
2520 La Neuveville
Auteur du projet :Epigraf architectes SA, rue du
Marché 25, 2520 La Neuveville
Emplacement : Parcelle 1609, au lieu-dit “chemin
de Blanchet 6“, commune de La Neuveville
Zone : Zone d’habitation H2
Objet protégé : -
Recensement arch. : -
Dérogation : -
Constructions et dimensions : Selon plans déposés
Projet : Nouvel aménagement extérieur, mur de sou-
tènement, escaliers extérieurs et nouvelles places de
parc.
La demande, les plans et les autres pièces du dossier
sont déposés publiquement au Service de la gestion
du territoire jusqu’à l’expiration du délai d’opposi-
tion. Ils peuvent également être consultés sur le 
portail internet cantonal e-bau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter de
la première publication dans la FOD, soit du 12 avril
2024 au 13 mai 2024. Les oppositions dûment mo-
tivées, les éventuelles réserves de droit et demandes
de compensation des charges doivent être envoyées
au Service de la gestion du territoire, Place du Mar-
ché 3, CP 263, 2520 La Neuveville, au plus tard
jusqu’au dernier jour de la mise à l’enquête publique.
La Neuveville, le 12 avril 2024
Municipalité de La Neuveville

VENTE DE CARTES JOURNALIÈRES 
DE NAVIGATION À PRIX RÉDUIT

Vente de cartes journalières de navigation avec la
compagnie BSG (Lac de Bienne-trois lacs - Aare).
Tarif: CHF 25.- par carte et par jour. Limite de 10

cartes par personne et par jour.
Achat direct au guichet du service des finances,
Place du Marché 3 et à l’office du tourisme, rue du
Marché 4, La Neuveville.

AVIS DE TRAVAUX - RECTIFICATION
TRAVAUX DE MODERNISATION 
CHEMIN DE LA RÉCILLE (SUD), 

LA NEUVEVILLE.
Le Syndicat de communes - Service des eaux TLN
procède, suite à plusieurs fuites importantes, à des
travaux de modernisation au Chemin de la Récille
(sud) et ce, jusqu’à la route cantonale. Les travaux
ont débuté le 8 avril et ce, jusqu’à fin mai 2024.
En cas de météo défavorable, un report et/ou une
prolongation des travaux seront possible.
Dès lors, nous prions aux usagers de cette route de
se conformer à la signalisation mise en place.
Le Service des eaux TLN reste à votre 
disposition pour toutes questions par courriel à 
info@tln-aqua.ch, ou par téléphone au 079 320 53 02
Monsieur Yves Gay-des-Combes.

D’avance, nous vous remercions 
de votre compréhension.

Ligerz, le 18 avril 2023
Syndicat de communes Service des eaux TLN

Site internet : www.lecaj.ch

Horaires d’ouverture
Mardi      15h00 - 18h00 
Mercredi  13h30 - 17h30
Jeudi        15h00 - 18h00
Vendredi  15h00 - 23h00
Samedi    19h00 - 23h00 (selon planning)
Ouvertures en soirée : 
Vendredis 19 et 26 avril

Samedi 20 avril : 19h00 - 23h00
Prochaines activités :

Animations pour les 6-12 ans
Mercredi 15 mai : Fête à la place de jeux

Le Groupe d’Animation du Plateau de Diesse orga-
nise le 15 mai une fête à la place de jeux à Diesse !
Le CAJ sera présent avec divers jeux et animations
pour les enfants

Animations pour les jeunes
Vendredi 19 avril : Tournoi MarioKart

Tournoi de course sur grand écran
Inscriptions jusqu’à vendredi 17h30
Souper sur place offert par le CAJ ! 

Vendredi 26 mai : présentation Maracana
RDV à 17h : apéro offert par le CAJ ! 

Infos et discussion autour du Maracana 2024. 
Projets du CAJ et activités pour les jeunes durant

les jours de matchs de l’Euro 2024.
Petits jobs et bénévolats pour les jeunes 

Viens participer à l’élaboration du programme !
Prestations sur demande pour les jeunes :
Soutien à l’orientation professionnelle

- Entretien et conseil
- Infos sur les écoles et les filières de formation
- Aide aux démarches (CV, Lettres, téléphones)
- Contact avec les employeurs (téléphone, mail)
Prise de rdv : sur place au CAJ pendant les ouver-
tures, par téléphone, mail ou what’s app
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CONSEIL GENERAL DE LA NEUVEVILLE
du mercredi 20 mars 2024

Conseil général de La Neuveville

CONSEIL GENERAL DE LA NEUVEVILLE

Séance ordinaire du mercredi 20 mars 2024, tenue
dès 18.30 h au Centre des Epancheurs.

Présidence :         M. Richard Mamie

Procès-verbal :    Mme Sophie Wahlen,
adjointe au chancelier

M. R. Mamie, président, PVN : Ouvre la séance. Il
salue les conseillers généraux, les membres du
Conseil municipal, la Chancellerie, la presse ainsi
que les citoyen-n-e-s présent-e-s à cette séance.
Puis, il déclare : “J’ai le plaisir d’ouvrir cette
première séance du Conseil général de cette
dernière année de législature en vous saluant
toutes et tous très cordialement. Le bureau de cette
législature se compose outre votre président de :
M. Tony Gutmann, vice-président, M. Fabian
Teutsch, premier scrutateur et de Mme Celeste
Wingo, seconde scrutatrice. Le Conseil général
2024 enregistre la démission de Mme Véronique
Stöpfer que nous remercions également pour
l’ensemble de sa carrière politique dans notre
commune. Pour la remplacer, le Parti socialiste a
désigné M. Branco Gaspar Pedro Miguel à qui nous
souhaitons la plus cordiale bienvenue. Si nous
jetons un petit coup d’œil dans le rétroviseur, nous
nous rappellerons de la première séance de cette
législature, au Landeron, sous la présidence de 
M. Luca Longo. Notre Conseil général avait alors
été présidé par un ou le plus jeune président des
Conseils généraux du Jura bernois ou peut-être du
canton. Puis la seconde législature, sous la
présidence de Mme Joëlle Moeckli, sans micro.
Outre la direction des débats, Joëlle a très bien fait
passer ses messages en faveur de la condition
féminine. Puis la présidence de Mme Céline Känel.
Là nous avons appris que lorsqu’il pleut, la couleur
du parapluie importait peu. Nous avions alors saisi
que nous devrions être attentif à nous concentrer
sur l’essentiel dans nos débats Cette année, le
Conseil général est présidé par un membre du Parti
des Vert e s de La Neuveville. C’est une première en
politique neuvevilloise. A ce titre et au nom de mes
collègues, je remercie tous les partis composant
cette assemblée pour avoir favorisé cette
présidence en dernière année de législature, qui est
aussi celle des élections. Votre président 2024 n’est
ni jeune, ni féminin, ces caractéristiques que
cumulaient, pour certaines, les trois derniers
présidentes et présidents. Ces diversités d’âge, de
sexe et d’opinions sont aussi celles de la
composition de notre Conseil général et par
extension, celles de la population de la commune.
Si besoin en était, voilà une belle preuve de la
maturité du système politique dans notre
commune. Notre monde est en perpétuel évolution.
Si l’on réfléchit à l’année écoulée, on peut avoir
l’impression que peu de choses ont changé. Mais
en portant notre regard sur plus longue période, les
transformations apparaissent de manière plus
significative. En tant qu’élues et élus, nous sommes
privilégié-e-s pour influencer les changements dans
nos communautés. Nos valeurs et nos choix forgent
la société de demain. Nous avons en ce sens de
grandes responsabilités. Nos sensibilités politiques
sont variées. Mais par des chemins qui peuvent être
divergents, je suis persuadé que toutes et tous dans
cette assemblée, avons le souci de construire une
société plus égalitaire et plus juste, ceci dans un

cadre environnemental préservé. Nous avons aussi,
j’en suis persuadé, toutes et tous le souci que
chaque citoyenne et citoyen ait sa place dans notre
communauté et s’y épanouisse.
Je vous souhaite une belle assemblée et je donne
la parole à la Chancellerie pour procéder à l’appel.“
Ordre du jour
1. Appel
2. Approbation du procès-verbal de la séance du
7 décembre 2023

3. Demande d’un crédit d’engagement de 
      CHF 87'000.- TTC pour l’aménagement d’un 
      espace de détente sur la parcelle no 127, au
chemin des Prés-Guëtins : décision (C. Ferrier)

4. Règlement d'organisation (RO) de la Commune
municipale de La Neuveville – Révision 

      partielle: préavis du Conseil général au corps
électoral (C. Frioud Auchlin)

5  Crédit d’engagement de CHF 355'000.- TTC
pour la mise en place d’une nouvelle station
MT/BT au chemin des Prés-Guëtins 22 pour
l’alimentation du quartier – Décompte final :
information (K. Michel)

6. Crédit d’engagement de CHF 67'000.- TTC pour
l’aménagement du nouveau jardin du souvenir
au cimetière de La Neuveville – Décompte final:
information (C. Ferrier)

7. Crédit d’engagement de CHF 153’000.- TTC
pour l’achat du local de Jura Bernois Tourisme
– Décompte final : information (A. Louis)

8. Prévisions du Conseil municipal pour 2024 : 
      information (C. Frioud Auchlin)
9. Réponse à l’interpellation PVN (C. Voisard) 
      “Notre réseau électrique local est-il prêt pour
la transition énergétique ?“ (K. Michel)

10. Rapport CM en réponse à la motion PSN 
      (V. Stöpfer) “Implémenter une section “Marche
à suivre pour les subventions à la commission
des loisirs“ sur le site Internet de La Neuveville“

      (A. Louis)
11. Rapport CM en réponse à la motion PSN 
      (H. Wingo/J. Moeckli) “Davantage de places de
garde dans la crèche municipale“ (D. Bloch)

12. Rapport CM en réponse au postulat PSN 
      (C. Brazier) “Rendre Saint-Joux plus accessible
aux personnes ayant une mobilité réduite, aux
seniors et aux personnes en situation de han-
dicap“ (A. Kurth)

13. Interventions parlementaires et développe-
ments

14. Questions simples et traitement
15. Communications

1 Appel

L’appel nominal fait constater la présence de
34 conseillères et conseillers.

Forum Neuvevillois (FOR)
Mmes Bucciarelli Sophie, 
Känel Céline, 
Orha Sanda, 
Von Dach Stéphanie
MM. Althaus Damien, 
Canepa Mel, 
Chapuis Yann, 
Guillaume Alain, 
Nicolet Christophe, 
Weber Stéphane

Parti Libéral-Radical (PLR)
Mmes Andrey Odyle, 
Aeschlimann-Blaser Karin, 
Honsberger Anne
MM. Burkhalter Luc, 
Cochet Matthieu, 
Junod Cédric, 
Longo Luca, 
Niederer Julien, 
Teutsch Fabian

Parti Socialiste Neuvevillois (PSN)
Mmes Brazier Caroline, 
Moeckli Joëlle, 
Petrig Anna Valentina, 
Torres Adele, Wingo Celeste, 
Wingo Helvetia
M. Gaspar Pedro

Parti Les Verts La Neuveville (PVN) 
Mmes Maillat Fanny, 
Mamie Sabine
MM. Louis Cyprien, 
Voisard Clovis, 
Zuberbühler Jean-Claude 

Union démocratique du centre (UDC)
M.  Gutmann Anton Tony

Sans parti 
M. Gerz Francis

Excusé :                      
M.  Kraus Basil (PVN)      
Mme C. Känel, présidente, FOR : l'appel ayant été
fait, s’agissant de circonstances impératives, elle
propose, au nom du bureau du Conseil général et
sur demande du Conseil municipal, l’ajout du point
suivant à l’ordre du jour : “Demande d’un crédit
complémentaire de CHF 72'855.50 TTC au crédit
d’engagement de CHF 110’000.- TTC pour le 
déplacement des infrastructures basse tension,
moyenne tension et réseau multimédia à la route
du Château 15 : décision (K. Michel) “. En cas 
d’acceptation, celui-ci sera ajouté au point n°18.
Les 4 derniers points seraient alors décalés d’un
cran. 

La présidente passe au vote : à l’unanimité, le
Conseil général accepte l’ajout de ce point à
l’ordre du jour qui se placera au point n°18.

2. Approbation du procès-verbal de la séance
du 7 décembre 2023
A l’unanimité, le procès-verbal est accepté,
sans modification.
3. Demande d’un crédit d’engagement de 
CHF 87'000.- TTC pour l’aménagement d’un
espace de détente sur la parcelle no 127, au
chemin des Prés-Guëtins : décision (C. Ferrier)

Message du Conseil municipal : “Le Conseil muni-
cipal a développé, en collaboration avec la Com-
mission de la gestion du territoire, un projet pour
l’aménagement d’un espace de détente au nord de
la parcelle no 127, au chemin des Prés-Guëtins. En
parallèle, le parti Les Vert-e-s a déposé un postulat
pour l’aménagement de cette parcelle. Il a été 
accepté par le Conseil général lors de sa séance du
2 décembre 2021. La parcelle no 127 comprend les
jardins communautaires et une prairie d’environ
900 m 2 sur laquelle l’aménagement est prévu. 
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Le projet d’aménagement de cet espace de détente
a été développé par la Commission de la gestion
du territoire, puis mis en forme par le Service de la
gestion du territoire. C’est un lieu qui se voudra 
naturel, avec des revêtements perméables et des
plantations d’arbres et arbustes indigènes. Un 
terrain de pétanque et une table de ping-pong sont
prévus comme éléments ludiques. Différents équi-
pements de mobilier urbain seront disposés sur la
placette en gravier. Une table de pique-nique, un
banc et des plateaux-bancs pour s’allonger 
rendront l’espace de détente chaleureux et accueil-
lant. Des supports à vélos seront à disposition des
usagers. Cet espace vert profitera aux habitants de
La Neuveville comme lieu de pause pour les piétons
et cyclistes empruntant les chemins des Prés-Guë-
tins et de la Blanche-Eglise.
Travaux préparatoires   CHF 2’000.- 
Terrassement                CHF 11'000.- 
Plantations                    CHF 14’000.- 
Revêtements                 CHF 20’000.- 
Mobilier                        CHF 29'000.- 
Divers et imprévus        CHF 3'500.- 
Gestion de projet          CHF 7’500.- 
Total TTC                       CHF 87’000.- 
Le Service de la gestion du territoire est en contact
avec les différentes instances qui pourraient éven-
tuellement proposer des subventions pour ces 
aménagements. La Commission de la gestion du
territoire a préavisé favorablement le projet lors de
sa séance du 13 février 2024. La Commission des
finances a préavisé favorablement le projet lors de
sa séance du 28 février 2024. Le Conseil municipal
a préavisé favorablement ce projet et recommande
au Conseil général d’approuver la demande de 
crédit d’engagement de CHF 87'000.- TTC pour le
financement d’un espace de détente sur la parcelle
no 127, au chemin des Prés-Guëtins.“
M. C. Ferrier, conseiller municipal : informe que ce
projet inclut un terrain de pétanque, une place de
de détente et une table de ping-pong. Il est le 
résultat de discussions et de brainstormings au sein
de la commission de la gestion du territoire. Il
propose ce soir au Conseil général de valider ce 
crédit d’engagement de manière à réaliser cet 
aménagement. Il demande l’entrée en matière.

L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.

M. S. Weber, FOR : “Après plus de deux ans de 
recherches et de discussions au sein de la commis-
sion de la gestion du territoire, un compromis a été
atteint concernant l’aménagement de l’espace vert
en question, au chemin des Prés-Guëtins. Ce 
compromis reflète l’équilibre entre différentes 
propositions récréatives visant à offrir un environ-
nement harmonieux et accueillant pour nos ci-
toyens de la commune et les visiteurs de passage.
Forum neuvevillois vous recommande d’accepter
ce crédit d’engagement de CHF 87'000.-. “
M. C. Junod, PLR : “Le Parti libéral-radical recom-
mande l’acceptation de ce crédit d’engagement. Je
remercie personnellement MM. Ferrier et Aubert.
Etant dans la commission de la gestion du territoire,
ce fut un projet intéressant. Les commissaires ont
pu activement y participer. Nous aurions peut-être
voulu des places de parc mais dans le futur.“
Mme C. Brazier, PSN : “Le Parti socialiste neuve-
villois est favorable à la création de cet espace à
l’intersection de l’école et du jardin communau-
taire, qui devient un espace qui favorise le lien entre
les générations et qui met en valeur le jardin. Nous
sommes donc favorables à l’approbation de ce 
crédit d’engagement. Je vous en remercie. “
Mme F. Maillat, PVN : “Le Parti Les Vert e s qui a 

déposé un postulat au Conseil général du 29 
septembre 2021 demandant que la partie non 
utilisée par le jardin communautaire devienne un
espace de détente vert avec lieu d’agrément à la
disposition du public, est donc tout à fait favorable
à ce nouvel aménagement. Nous avons juste une
petite remarque concernant les plateaux-bancs sur
lesquels nous sommes partiellement voire totale-
ment couchés. Nous imaginons que certaines 
personnes pourraient avoir du mal à se relever si
elles utilisaient ces bancs. Nous estimons que ce
genre de mobilier convient très bien à St-Joux mais
moins sur cette place.“
M. T. Gutmann, UDC : signale que le Parti UDC 
approuve ce projet et indique avoir constaté qu’il y
avait une ouverture du côté Bienne de cette 
parcelle pour un accès aux véhicules. Il souhaite 
savoir s’il sera possible de se parquer illégalement
sur celle-ci.

M. C. Ferrier, conseiller municipal : répond que ce
n’est pas l’idée de cet accès. Il ajoute que c’est 
plutôt un moyen de pouvoir amener et décharger
du matériel avec des véhicules. Il n’y a pas de 
véhicule qui se parque illicitement à cet endroit.

La parole n’étant plus requise, le président passe
au vote : à l’unanimité, le Conseil général 
approuve ce crédit d’engagement.

4. Règlement d'organisation (RO) de la Com-
mune municipale de La Neuveville – Révision
partielle : préavis du Conseil général au corps
électoral (C. Frioud Auchlin)

Message du Conseil municipal : “Le Conseil municipal
avait annoncé dans son programme de législature
son intention de réviser partiellement le Règlement
d’organisation communal (RO) pour ce qui a trait
aux compétences financières des organes commu-
naux. Ces compétences financières sont entrées en
vigueur en l’an 2000, à l’exception de l’article 50
alinéa 2, qui a été révisé en 2004, alors que les
coûts des services et des prestations de tiers ont
pris l’ascenseur dans tous les domaines d’activité.
Ainsi, le Conseil municipal propose de réviser à la
hausse les compétences des organes communaux,
afin de tendre à une gestion communale plus 
rapide et efficiente. L’occasion est également saisie
pour rectifier deux autres articles, à savoir, d’une
part, l’article 15 qui fixe la période sur laquelle le
plan financier doit porter, afin de la faire correspon-
dre au droit supérieur (cf. MCH2) et parer à toute
fluctuation de celle-ci, et, d’autre part, l’article 22
où il faut supprimer la notion de “fonctionnaires“
puisque cette fonction n’existe plus. Pour la ques-
tion financière, un benchmarking externe (annexe
2) avec quatre autres communes comparables du
Jura bernois, qui disposent aussi d’une chambre 
législative, fait ressortir qu’en matière de dépenses
uniques, le Législatif neuvevillois a les compétences
financières les plus basses (sauf Tramelan qui a une
compétence inférieure uniquement pour ce qui
concerne les dépenses soumises au référendum 
facultatif). Pour ce qui est des compétences en ma-
tière de dépenses périodiques, le Conseil général
neuvevillois se situe dans la moyenne. Le Conseil
municipal se situe lui dans le bas de l’échelle 
avec une compétence de CHF 50'000.- pour les 
dépenses uniques (plafonnées à un maximum de
CHF 300'000.- par année). Les exécutifs des 
communes de Moutier, Saint-Imier, Tramelan et 
Valbirse disposent tous d’une compétence de 2 à 3
fois supérieure à celle de La Neuveville et ne
connaissent pas de plafonnement. Il faut remarquer
que Valbirse, nouvelle commune créée le 1er janvier
2015, suite à la fusion de Malleray et Bévilard, s’est
dotée de compétences financières attractives et
adaptées à notre époque. La proposition qui vous

est faite aujourd’hui de modifier à la hausse les
compétences financières du Conseil général et du
Conseil municipal neuvevillois s’inscrivent dans une
réalité économique et organisationnelle à laquelle
il convient de s’adapter. La commission des finances
a émis un préavis favorable à cet objet. Ainsi, le
Conseil municipal recommande au Conseil général
de préaviser favorablement la révision partielle du
RO au corps électoral. Le cas échéant, la population
pourrait se prononcer à ce sujet en votation popu-
laire le 9 juin 2024. En cas d’approbation populaire,
les nouvelles dispositions entreraient en vigueur au
1er janvier 2025, en même temps que la nouvelle
législature. A noter encore que l’OACOT, dans son
examen préalable du 29 novembre 2023, juge les
propositions faites comme tant conformes au droit
supérieur. “
Mme C. Frioud Auchlin, maire : rappelle que l’adap-
tation du Règlement d’organisation était au 
programme de législature 2021-2024 et que cette
révision semblait nécessaire dans la mesure où le
précédent règlement datait de l’an 2000. Il était,
dès lors, important de l’adapter par rapport à la réalité
économique. Elle relève que les CHF 50'000.- de
compétences octroyées au Conseil municipal pour
les dépenses uniques peuvent être rapidement 
atteintes et que cela peut faire perdre en efficacité
sur certains projets. Elle indique avoir conscience
qu’il s’agit de points quelque peu techniques
concernant les montants et les limites financières,
mais pense qu’un certain nombre de points ont 
été éclaircis par le biais du message. Elle demande 
l’entrée en matière.

M. C. Louis, PVN : “Pour Les Vert e s de La Neuve-
ville, c’est un peu compliqué de se prononcer sur
cet objet étant donné que c’est la deuxième fois
que l’on doit donner un préavis sur un objet qui
devra passer devant le peuple et que les choses
n’ont pas été préparées de manière optimale selon
nous. Dans les informations que nous avons reçues,
il est clairement écrit que la commission des 
finances avait été consultée. Ensuite, nous avons
appris qu’une consultation avait eu lieu à la 
dernière minute par Teams et la rumeur court que
la commission va faire passer des amendements
par un parti. Nous estimons qu’un Règlement 
d’organisation est un objet important qui ne se
change pas chaque année et qui va devoir passer
en votation populaire. Nous estimons qu’il n’y a pas
non plus d’urgence à façonner ce règlement ce soir
à coups d’amendements. Nous aimerons faire une
demande de renvoi afin que le Conseil municipal
consulte véritablement la commission des finances
et en rediscute au sein du Conseil municipal, pour
revenir au Conseil général avec un projet adapté
ou, s’il estime que son projet est toujours d’actua-
lité, avec la version actuelle contre un contre-projet
qui serait présenté ce soir j’imagine par un de nos
membres. Ce sera la meilleure base afin de s’assu-
rer que la votation soit acceptée auprès de la 
population et que ce soit la meilleure solution pour
le Conseil municipal et le Conseil général et la 
population.“
M. R. Mamie, président, PVN : demande à M. C.
Louis s’il conteste l’entrée en matière.

M. C. Louis, PVN : répond que c’est le cas. 

M. A. Kurth, conseiller municipal : assume, en sa
qualité de président de la commission des finances,
l’entière responsabilité de cet incident. Il remercie
M. A. Guillaume d’avoir soulevé ce lièvre. Il
confirme que ce Règlement d’organisation a été
discuté en commission des finances, mais qu’aucun
point à ce sujet n’a jamais été mis officiellement à
l’ordre du jour. Malheureusement, cet oubli a été
remarqué un peu tardivement. Il est important de
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savoir que ce Règlement d’organisation doit passer
par l’OACOT (Office des affaires communales et
l’organisation du territoire). Il est clair que sans un
préavis de la commission des finances, le message
est erroné. C’est pour cela qu’une séance extraordi-
naire a été organisée par Teams avec la commission
au complet, afin de débattre de façon constructive
sur ce nouveau Règlement d’organisation. M. Kurth
présente ses excuses publiquement, surtout à ses
collègues de l’Exécutif qui ont activement travaillé
sur ce dossier. Il confirme que cette erreur n’était
pas intentionnelle. Il indique que, si l’amendement
proposé par un des partis paraît judicieux, il 
propose aux membres du Conseil général de 
l’accepter, afin de ne pas perdre de temps.

Mme C. Frioud Auchlin, maire : ajoute que le
Conseil municipal, avec ses services, travaille sur ce
Règlement d’organisation depuis quasiment une
année et que les documents transmis au Législatif
sont les résultats du travail réalisé. 

Mme J. Moeckli, PSN : demande une suspension de
séance, afin de se débattre avec son parti sur la
question de l’entrée en matière.

M. R. Mamie, président, PVN : accorde une suspension
de séance.

A la reprise des débats, la parole n’étant pas 
requise, le président passe au vote sur l’entrée en
matière : par 28 voix positives et 6 voix néga-
tives, l’entrée en matière est acceptée et la
discussion est ouverte.
M. A. Guillaume, FOR : “Le groupe Forum remercie
le conseiller communal Kurth pour le message et la
proposition de modification partielle du règlement
d’organisation pour sa partie liée aux compétences
financières. Nous saluons cette adaptation, qui à
notre avis est nécessaire et fait du sens, après 20
ans. Les adaptations concernant les articles 15 
et 22 reflètent l’évolution des pratiques et du 
vocabulaire et son totalement justifiées. En ce qui
concerne les compétences financières, une adapta-
tion à l’évolution des prix et de principe est totale-
ment justifiée. Toutefois, nous proposons
d’amender la compétence du Conseil municipal
pour les dépenses uniques de CHF 50'000.- à 
CHF 100'000.- au lieu des CHF 150'000.- proposés.
Partant, la limite pour les dépenses uniques cumulées
serait portée à CHF 600'000.- au lieu des 
CHF 900'000.-. Les raisons qui nous ont poussés à
proposer ces amendements sont le fait que 
plusieurs projets récents impliquant des décisions
du Conseil général étaient inférieurs à la limite de
CHF 150'000.-, tout en intéressant fortement les
Neuvevillois. Cela a été le cas par exemple pour le
rachat du local de l’Office du Tourisme, le projet de
parc à vélos à la gare ou les décorations de Noël.
Si ces points me sont plus discutés en Conseil gé-
néral, ce sont 35 sources de réflexion qui ne sont
plus consultées. En général, le résultat final de la
réflexion d’ensemble est meilleur que lorsque ce ne
sont qu’une ou deux personnes qui y ont réfléchi.
Le fait de supprimer de tels projets des discussions
au Conseil général diminue fortement l’attrait pour
le Conseil général et on voit qu’il n’est pas toujours
simple de trouver des candidats motivés. Le plafond
à CHF 900'000.- pour les dépenses hors budget 
implique que, s’il est entièrement utilisé, un budget
équilibré peut se transformer en déficit de près d’un
million, sans que le Conseil général n’en soit 
informé, ce qui est à notre avis un risque trop 
important. Le multiple de six fois pour les dépenses
uniques est par contre éprouvé et il nous semble
utile de le conserver. Ces propositions ont été 
discutées lors d’une commission financière très 
récente et elles ont fait l’unanimité en ce qui
concerne le plafond pour les dépenses uniques de

CHF 100'000.-. La question des budgets pour les
dépenses liées, telles que les canalisations et l’élec-
tricité, qui sont parfois urgentes, devrait pouvoir
être traitée différemment, cela pourrait être un des
éléments d’une refonte plus complète du règlement
d’organisation pour la prochaine législature. En 
résumé, la proposition est la suivante : art. 15 et 22
/ art. 27 et 43, sans modification par rapport à 
la proposition du Conseil municipal. Art. 44, lettre 
b, dépenses uniques de CHF 100'000.- à 
CHF 600'000.- en lieu et place de la proposition de
CHF 150'000.- à CHF 600'000.-. Art. 50, al. 1, let. a,
dépenses uniques jusqu’à CHF100’000.- en lieu et
place de la proposition de CHF 150'000.-. Art. 50,
al. 2, Les dépenses uniques cumulées ne peuvent
excéder CHF 600'000.- en lieu et place de la 
proposition de CHF 900'000.-. Je vous remercie de
votre attention et espère que vous accepterez ces
amendements. “
M. C. Nicolet, FOR : “On vient de parler du fond,
mais j’aimerais relever que sur la forme, c’est un
très bon exemple de notre capacité à réagir de 
manière pragmatique et agile à une situation. Cela
a été fait en toute connaissance de cause et a bien
été organisé. On a pu discuter de manière très 
ouverte et c’est un bon exemple que l’on va suivre
dans le futur pour éviter que des projets prennent
du temps et soient renvoyés. “

M. C. Louis, PVN : a deux questions. La première est
adressée au Conseil municipal. Il souhaite connaître
sa position par rapport à ces amendements. Il 
relève que c’est un élément intéressant à prendre
en compte. La deuxième question est de savoir si
la commission des finances a discuté du plafond à
CHF 1,5 million pour les votations populaires. 
En 2011, Il y a eu deux votations populaires à La
Neuveville qui étaient pour des montants supé-
rieurs à CHF 1,5 million. Il aimerait connaître la 
motivation du Conseil municipal de placer ce 
plafond si haut et savoir si la commission des 
finances a étudié cette thématique.

Mme C. Frioud Auchlin, maire : commence par 
répondre à la première question de M. C. Louis. Elle
peut comprendre les arguments qui ont été soule-
vés en fraction à savoir cette crainte qu’il y ait des
projets qui puissent faire débat au sein du Conseil
général et qui ne lui seraient plus soumis. Elle 
indique qu’au vu du fonctionnement du Conseil
municipal où les débats sont fournis et que chacun
peut s’exprimer librement, elle peut s’imaginer
qu’un projet que le Conseil municipal estimerait 
important de présenter au Conseil général le serait
malgré les compétences financières. Le fait de 
passer un objet au Conseil général pourrait aussi
faire l'objet d'une remarque d'une commission. Les
projets dont on parle ne sont pas décidés par le
Conseil municipal seulement. Beaucoup de projets
viennent des départements. Ils sont préalablement
étudiés par les départements et traités en commis-
sion. Elle rappelle que le Conseil municipal est aussi
une chambre de débats et qu’il tient compte de
l’avis des commissions. Il y a souvent plusieurs
commissions qui donnent un avis sur un même 
projet, notamment la commission des finances. Elle
rappelle que l’avis des commissions sur les projets
sont relayés par les conseillers municipaux en
charge de leur département. Si cette révision du 
Règlement d’organisation devait être approuvée,
elle entrerait en vigueur au 1er janvier 2025, ce qui
signifie que les dispositions actuelles auraient duré
25 ans. De ce fait, il lui semble important que 
ce qui sera décidé pour ce règlement le soit de 
manière pérenne. Concernant la deuxième 
question, elle pense que, pour les projets de grande
envergure, le Conseil général, qui est le représen-
tant du peuple, devrait aussi avoir la possibilité de

donner son avis sur les projets concernant le terri-
toire neuvevillois.

M. A. Guillaume, FOR : indique que, pour répondre
à la question des discussions en commission des 
finances, le montant de l’art. 27 a été débattu. Il
trouve que ce montant se justifie. Il confirme que
la population n’est pas appelée souvent aux urnes,
mais elle y est appelée pour des objets significatifs.

M. L. Longo, PLR : prend la parole au nom du Parti
libéral-radical. Il tient à souligner la qualité de 
l’intervention de M. A. Guillaume, de par l’aspect
technique mais aussi par l’aspect du temps, à savoir
par le sens qui est donné au Conseil général par le
fait de se consulter et de se retrouver quatre fois
par an, pas seulement pour des projets standards,
mais aussi pour des projets d’envergure. Le Conseil
général a des compétences financières élargies,
mais aussi réduites à certains niveaux, ce qui donne
une certaine confiance au Conseil municipal
d’avancer sur certains projets. Il indique que la 
proposition du plafond des CHF 150'000.- de 
compétences du Conseil municipal à l’art. 50 le 
dérange un peu, car il trouve que le Conseil général
perd de ses capacités financières et d’influence 
sur certains projets. Il estime que le plafond de 
CHF 100'000.- proposé dans l’amendement de 
M. Guillaume convient beaucoup mieux. Il est
heureux que la commission des finances ait pu se
réunir par Teams et que cela se soit fait en toute
transparence vis-à-vis du Conseil général. Avec les
éléments apportés ce soir, il rejoint sur le fond et
sur la forme la prise de parole de M. Guillaume et
encourage à accepter ce préavis de révision du 
Règlement d’organisation.

M. T. Gutmann, UDC : approuve, au nom du Parti
UDC, l’amendement de M. A. Guillaume discuté en
commission des finances. Ensuite, il déclare : “La
confiance, c’est bien mais le contrôle, c’est mieux.“
M. C. Louis, PVN : pense que ce point mériterait plus
de discussions. Il demande une suspension de
séance, afin de pouvoir se positionner sur les amen-
dements.

M. R. Mamie, président, PVN : accorde une suspension
de séance.

A la reprise des débats, le président passe la parole
à M. C. Louis.

M. C. Louis, PVN : dépose un nouvel amendement
qui est de modifier l’article 43, let. b pour les 
dépenses uniques de CHF 600'000.- à 
CHF 1'000'000.-, en lieu et place de la proposition
de CHF 600'000.- à CHF 1'500'000.-.

M. A. Guillaume, FOR : relève que l’article 27 devrait
alors être adapté.

M. V. Carbone, chancelier municipal : souligne que
la modification demandée par M. C. Louis concerne
l’article 43, ce qui implique de facto une modification
de l’article 27.

Mme J. Moeckli, PSN : “Nous vous remercions pour
ces débats et saluons le fait que cette discussion
ait pu avoir lieu, car cela permet de connaître les
arguments de tous les partis. Nous sommes en 
faveur des amendements proposés par Forum. Pour
l’amendement du Parti des Vert e s, nous sommes
un peu plus circonspects. “

M. L. Longo, PLR : indique que le Parti Libéral-radi-
cal va suivre les amendements déposés par le Parti
Forum, qui découlent aussi de la réflexion de la
commission des finances et propose de refuser
l’amendement du Parti des Vert e s qui le laisse 
dubitatif.

La parole n’étant plus requise, selon le Règlement
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du Conseil général, le président passe au vote sur
le dernier amendement déposé, qui est celui de 
M. C. Louis : Par 5 voix positives, 25 voix néga-
tives et 4 abstentions, le Conseil général 
décide de refuser l’amendement qui proposait
de modifier l’article 43, let. b pour les dépenses
uniques de CHF 600'000 à CHF 1'000'000.-, en
lieu et place de la proposition du Conseil 
municipal de CHF 600'000 à CHF 1'500'000.-.
Le président passe au vote sur le premier amende-
ment déposé par M. A. Guillaume : à l’unanimité,
le Conseil général décide d’approuver l’amen-
dement qui vise à modifier l’art. 44, al. 1, let.
b qui fixe les dépenses uniques du Conseil 
général de CHF 100'000.- à CHF 600'000.- en
lieu et place de la proposition du Conseil 
municipal de CHF 150'000.- à CHF 600'000.- ,
ainsi que l’art. 50, al. 1, let. a, pour porter les
dépenses uniques du Conseil municipal à 
CHF 100’000.- en lieu et place de la proposi-
tion de l’Exécutif communal de les fixer à 
CHF 150'000.- et, pour terminer, l’art. 50, al. 2,
qui vise à arrêter les dépenses uniques cumu-
lées à CHF 600'000.- par an en lieu et place de
la proposition du Conseil municipal de les 
inscrire à CHF 900'000.- par an.
Le président passe au vote sur le projet de révision
partielle du Règlement d’organisation : par 29 voix
positives, 1 voix négative et 4 abstentions, le
Conseil général préavise favorablement au
Corps électoral la révision partielle du règle-
ment d’organisation avec l’amendement qui
vient d’être accepté.
5. Crédit d’engagement de CHF 355'000.- TTC
pour la mise en place d’une nouvelle station
MT/BT au chemin des Prés-Guëtins 22 pour
l’alimentation du quartier – Décompte final :
information (K. Michel)

Message du Conseil municipal : “Le Conseil géné-
ral, dans sa séance du 31 mars 2021, avait 
approuvé un crédit d’engagement d’un montant
total de CHF 355’000.- TTC pour la mise en place
d’une nouvelle station transformatrice moyenne et
basse tension au chemin des Prés-Guëtins 22 pour
l’alimentation du quartier. A la suite de la construc-
tion de nouveaux bâtiments, au chemin des Prés-
Guëtins 22, dotés de panneaux solaires et de
bornes de recharge pour les véhicules électriques,
l’implantation d’une station transformatrice de 17
kV s’est révélée indispensable afin de garantir 
l’approvisionnement en énergie de ce quartier. Ces
travaux ont été réalisés de manière efficace et se
sont déroulés de manière satisfaisante. Le coût de
l’ensemble des travaux se monte à CHF 297'376.04
TTC soit 16.24 % (CHF 57'623.96 TTC) de moins
qu’initialement prévu. Le Conseil général est in-
formé que le crédit d’engagement à disposition
d’un montant de CHF 355’000.- TTC n’accuse
aucun dépassement.“

M. K. Michel, conseiller municipal : “Comme vous
avez pu le remarquer sur le crédit d'engagement
de CHF 355'000.- octroyé par le Conseil général
pour la mise en place de la station transformatrice
des Prés-Guëtins, seulement CHF 297’376.- ont été
utilisés. Cette économie réalisée s'explique par 
plusieurs facteurs. Tout d'abord, le service de l'équi-
pement a été en mesure d'effectuer certains 
travaux en interne, ce qui a permis de réduire les
coûts. Par exemple, le déplacement de l'armoire à
Vervas 8, initialement budgété à CHF 30'000.-, 
évitant ainsi de faire appel à des prestataires 
externes. De plus, une partie importante des 
travaux, notamment le tirage de câbles, qui était
initialement prévu d'être sous-traité à une entre-
prise extérieure, a été aussi gérée en interne. Enfin,

il est important de noter que dans le domaine de
la construction souterraine, de nombreux aléas
peuvent survenir, ce qui peut entraîner des chan-
gements de coûts imprévus dans un sens positif
comme cette fois-ci mais malheureusement dans
l’autre sens aussi. Ces économies démontrent 
l'importance de la planification minutieuse si c'est
possible et une bonne gestion des projets d'infra-
structures pour garantir une utilisation efficiente
des fonds publics.“
M. A. Guillaume, FOR : remercie le service de
l’équipement et M. Michel ainsi que son prédéces-
seur pour la bonne gestion de ce projet et pour 
les explications données. Il indique qu’il serait 
intéressant de pouvoir disposer du budget réalisé
pour les prochains projets, afin de connaître les
écarts de montants.

Le Conseil général prend acte du décompte
final qui lui a été présenté pour information.
6. Crédit d’engagement de CHF 67'000.00
TTC pour l’aménagement du nouveau jardin
du souvenir au cimetière de La Neuveville –
Décompte final : information (C. Ferrier)

Message du Conseil municipal : “Lors de sa séance
du 5 octobre 2022, le Conseil général avait 
approuvé une demande de crédit d’engagement
de CHF 67'000.00 TTC pour l’aménagement d’un
nouveau jardin du souvenir au cimetière de La
Neuveville. Le montant des travaux estimés par le
bureau Biolconseils SA, en charge du projet, se 
décomposait comme suit (montants TTC) :
Honoraires avant-projet CHF 4’000.00
Honoraires projet de réalisation     CHF 10'000.00
Montant des travaux    CHF 53'000.00      
Total TTC                       CHF 67'000.00
Les travaux ont eu lieu entre le mois de mai et de
juin 2023. Un arbre et deux arbustes ont encore
été plantés en octobre 2023.En plus des travaux
prévus initialement, un arrosage automatique a
été mis en place pour que les plantes vivaces 
survivent pendant un été 2023 particulièrement
chaud. La pierre demandée par la Commission de
la gestion du territoire n’était pas comprise dans
l’estimation des coûts. Même si elle a été gracieu-
sement offerte par la Bourgeoisie de La Neuveville,
il a fallu la transporter et la mettre en place par
des moyens particuliers. Les montants TTC des
études et des travaux se présentent comme suit :
Honoraires projet de réalisation       CHF 7'532.55
Montant des travaux    CHF 60'253.15      
Total TTC                       CHF 67'785.70
Compte tenu de ce qui précède, le crédit d’enga-
gement global a été dépassé de CHF 785.70. Le
Conseil général est prié de constater que le crédit
d’engagement à disposition d’un montant de 
CHF 67’000.00 TTC n’a été dépassé que très 
légèrement. “
M. C. Ferrier, conseiller municipal : n’a rien à ajouter
au message.

Le Conseil général prend acte du décompte
final qui lui a été présenté pour information.
7. Crédit d’engagement de CHF 153’000.- TTC
pour l’achat du local de Jura Bernois Tourisme
– Décompte final : information (A. Louis)

Message du Conseil municipal : “Lors de sa séance
du 2 décembre 2020, le Conseil général a 
approuvé une demande de crédit d’engagement
de CHF 153’000 TTC. Pour rappel, ce crédit com-
portait les éléments suivants : Achat du local 
CHF 110'000.- TTC Frais administratifs (notaire)
CHF 3'000.- TTC Assainissement du local 
CHF 40'000.- TTC. Les travaux d’assainissement

ainsi que l’agencement du local se sont très bien
déroulés. Nous avons réussi à tenir les délais et le
“Nouveau local de l’office du tourisme“ a ouvert
ses portes au début de l’été 2022. La reprise de la
gestion de l'office du tourisme par la commune a
rencontré un vif succès auprès des neuvevillois. Les
visiteurs affluent en grand nombre pendant la 
saison estivale, ils expriment leur satisfaction quant
à l'accueil chaleureux et aux informations fournies.
Notre bureau du tourisme est disponible du mardi
au vendredi tout au long de l'année et pendant la
période estivale, de fin avril à fin septembre, l'office
élargit ses horaires pour inclure les week-ends. 
Le budget de CHF 153'000.- TTC a été très bien res-
pecté étant donné que la dépense finale se monte
à CHF 149'379.53 TTC. Le Conseil général est prié
de constater que le crédit d’engagement à disposi-
tion, d’un montant de CHF 153’000.- TTC, n’accuse
aucun dépassement. 
M. A. Louis, conseiller municipal : indique que 
l’office du tourisme fonctionne bien et a beaucoup
de succès. Le fait d’avoir installé les bureaux du 
service des loisirs dans les anciens locaux de Jura
Bernois Tourisme génère une synergie intéressante,
notamment avec les associations et les clubs de
sport locaux.

Le Conseil général prend acte du décompte
final qui lui a été présenté pour information.
8. Prévisions du Conseil municipal pour 2024:
information (C. Frioud Auchlin)

Message du Conseil municipal : “Mesdames, 
Messieurs, Vous trouverez ci-dessous les projets
majeurs sur lesquels le Conseil municipal va travailler
tout au long de cette année 2024. A cela viennent
s’ajouter une multitude de projets mineurs qu’il
n’est pas utile de lister ici. Gestion du territoire :
Plan d’aménagement local (PAL) : poursuite des
études Aménagement de la place de la Gare : 
développement du projet en vue d’une réalisation
Stationnement : développement et mise en place
des mesures sur la base d’une étude Plan de ges-
tion des déchets : finalisation du plan de gestion
des déchets et développement des projets Plan
vélos : réalisation du couvert à vélo à la gare et 
projet pour le stationnement vélo à St-Joux Chemin
des Oeuchettes : travaux pour la réfection des
conduites et canalisations Tunnel CFF de Gléresse :
suivi des travaux de percement du tunnel, défense
des intérêts communaux Requalification des 
anciennes voies CFF à Chavannes : poursuite de
l’étude de projet Place de la Courtine est : travaux
pour la création d’une fosse de plantation et plan-
tation d’un arbre Parc des Prés-Guëtins : selon 
décision du Conseil général, réalisation du projet
selon l’aménagement proposé Equipement :Stratégie
des énergies communales : concept à mettre en
place par un audit du réseau électrique, des inves-
tissements ciblés, la sensibilisation et l’implication
de la communauté. En prenant des mesures dès
maintenant, la transition fluide vers un avenir 
énergétique durable pourra être assurée, tout en
renforçant la résilience de notre infrastructure 
électrique Eclairage public en LED : finalisation (la
localité est désormais majoritairement équipée de
lampes LED, sauf quelques secteurs relevant du
canton) Finalisation des accords avec les CFF et
l’OFROU concernant la responsabilité des lumi-
naires situés sur leur territoire Mise en place d’un
processus d'évaluation continue pour mesurer 
l'impact de la transition, s'assurer de la qualité de
l'éclairage et identifier toute opportunité d'amélio-
ration Energies renouvelables : pour contracting
pour les panneaux photovoltaïques, le SELN est en
phase d'étude pour déterminer la puissance des
panneaux solaires à installer pour planifier effica-
cement la transition vers une source d'énergie plus
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durable. Loisirs : Manifestations publiques : mise en
place du nouveau concept déjà accepté par le
Conseil municipal (information aux sociétés locales,
etc.) Demandes de subventions : création d’un 
formulaire suite à une motion du Législatif St-Joux,
terrains de beach-volley : assainissement du sable
et des installations Signalisation touristique : mise
à jour partielle (plans de La Neuveville installés au
débarcadère, panneaux de direction pour les lieux
touristiques, etc.) Présidentiel : Compétences finan-
cières : procédure de modification du RO en cours
Elections communales 2024 : préparation et 
gestion du processus Numérisation cantonale : 
lancement des travaux en vue de son introduction
dans l’administration municipale Affaires sociales :
Politique des seniors : finalisation des lignes direc-
trices communales Participation SSRN à la mise en
place de la nouvelle gestion des cas du canton de
Berne (NFFS) en tant que commune pilote Finances
: La Plage et Camping : rénovations et construction
de sanitaires adaptés aux personnes à mobilité 
réduite CAJ : rafraichissement de la façade Liberté
11 : étude de faisabilité pour un nouveau chauffage
économe en énergie en remplacement du chauf-
fage électrique Toilettes publiques : assainissement
Abri PC : débuts des travaux du poste de comman-
dement Inter départements : Plan directeur 
communal des énergies : approbation par le Conseil
municipal Plan de stratégie climatique : poursuite
du projet St-Joux : recherche d’une gestion à la 
problématique de ce secteur, notamment le station-
nement Terrains de sport : poursuite du projet
d’équipement électrique Schlossberg : choix d’un
concept d’utilisation d’entente avec le canton“
Mme C. Frioud Auchlin, maire : relève que, suite à
la remarque de l’année dernière de M. L. Longo, qui
demandait un peu plus de détails qu’une simple
liste pour les prévisions du Conseil municipal, un
message plus complet est présenté avec plus de
précisions pour cette dernière année de législature.

M. C. Louis, PVN : indique que, suite à la remarque
de M. L. Longo, qui appuyait surtout sur les objectifs
de législature qui tenaient sur une page ou deux
pages A4 sous forme de texte, il félicite le Conseil
municipal pour ce travail supplémentaire et se 
réjouit déjà de lire les objectifs 2024 qui, comme il
l’espère, seront copieux, classés par chapitres avec
une jolie photo. Cela donnera envie à la population
de s’y intéresser.

Le Conseil général prend acte des prévisions
du Conseil municipal pour 2024.

9. Réponse à l’interpellation PVN (C. Voisard)
“Notre réseau électrique local est-il prêt pour
la transition énergétique ?“ (K. Michel)

Réponse du Conseil municipal : “Le Conseil muni-
cipal de La Neuveville remercie les Vert-e-s pour son
intervention qui donne la possibilité aux Autorités
de donner des informations quant à la situation 
actuelle. En préambule, comme l’ont exposé 
les Verts-e-s, il est crucial de souligner que la 
Commune de La Neuveville s’inscrit pleinement
dans la transition énergétique prometteuse, carac-
térisée par l’essor des installations photovoltaïques,
par la multiplication tant publique que privée de
bornes de recharge pour les véhicules électriques,
ainsi que par le remplacement progressif des 
systèmes de chauffage utilisant des énergies 
fossiles par des pompes à chaleur. Cela étant 
affirmé, nous sommes en mesure de répondre aux
questions posées : Question 1 : Le réseau local est-
il actuellement à même de supporter les pics de
puissance, dans les deux sens, en fonction du 
développement des technologies précitées, et le
sera-t-il à court ou moyen terme ? Réponse : 
Actuellement, le réseau local est apte à supporter

les pics de puissance grâce aux installations déjà
opérationnelles. À l'avenir, cette capacité sera
maintenue à condition que nous continuions à 
développer le réseau en accord avec la demande
croissante. Il est essentiel de rester proactifs dans
l'expansion de nos infrastructures pour garantir une
adaptabilité continue. Question 2 : Si tel n’est pas,
ou pas totalement le cas, quelles pistes envisage-t-
il pour optimiser et renforcer le réseau local ? 
Réponse : Si le réseau présente des lacunes, la piste
envisagée pour optimiser sa performance serait une
répartition efficace des installations à travers les
différentes stations existantes. Cette approche 
permettra une régulation plus précise du réseau,
assurant ainsi son renforcement et son optimisa-
tion. Question 3 : Si des investissements importants
s’avèrent nécessaires, existe-t-il une estimation des
montants et du calendrier de réalisation ? Réponse:
Actuellement, nous ne disposons pas d'estimations
spécifiques, car les besoins en investissements dé-
pendront des futures installations et des évolutions
technologiques. De même, le calendrier de réalisa-
tion sera déterminé en fonction des développe-
ments à venir, assurant ainsi une planification
appropriée en temps voulu. La capacité actuelle du
réseau local à gérer les pics de puissance est assu-
rée par les installations existantes. Pour maintenir
cette efficacité à l'avenir, il sera impératif de déve-
lopper le réseau en fonction de la demande crois-
sante. En cas de nécessité d'optimisation, la
répartition stratégique des installations entre les
stations existantes est envisagée. Pour les investis-
sements nécessaires, aucune estimation précise
n'est disponible actuellement, car cela dépendra
des évolutions technologiques futures. De même,
le calendrier de réalisation sera défini en fonction
des besoins émergents. Nous nous engageons à 
assurer la robustesse et l'efficacité continue de
notre réseau local.“

M. K. Michel, conseiller municipal : “La transition
énergétique est devenue un enjeu majeur dans les
préoccupations de nos concitoyens et il est de notre
responsabilité d'agir de manière proactive pour 
garantir un avenir énergétique plus vert et plus 
durable pour tous. L'année dernière, l’électricité 
injectée dans notre réseau, provenant des installa-
tions photovoltaïques, était d’environ 1'100'000 ki-
lowattheures. Ces chiffres démontrent clairement
l'engagement soutenu de notre communauté 
envers les énergies renouvelables. Bien sûr, l'aspect
économique de cette transition joue également un
rôle essentiel dans cette évolution. Cependant,
nous pourrions être confrontés à un défi de taille.
Bien que notre réseau soit actuellement capable
d'absorber cette puissance d'injection maximale,
nous devons être conscients des difficultés potentielles
lorsque la production photovoltaïque continuera à
augmenter. De plus, en règle générale, la production
photovoltaïque atteint sa puissance maximale à
des horaires où l’énergie est de toute façon excé-
dentaire. Dans de telles situations, les tarifs de
l'électricité peuvent même devenir négatifs, et les
coûts d'extension du réseau nécessaires pour gérer
ces pics de puissance peuvent être disproportion-
nés par rapport à la quantité d'énergie produite. Il
est donc crucial d'envisager des solutions écono-
miques pour faire face à cette problématique, en
optimisant par exemple la consommation des
pompes à chaleur en les faisant communiquer avec
les onduleurs pour qu’elles tournent la journée et
absorbent une partie de cette énergie aux heures
de pointe de production (entre 11h00 et 14h00) ou
en limitant la puissance d'injection photovoltaïque
par un système d’écrêtage dynamique qui pourrait
dans un premier temps être mis en place sur les
grosses installations à venir, selon les calculs de
puissance maximale que le réseau peut supporter

en fonction des secteurs concernés. Dans cette 
optique, nous sommes actuellement en train de 
travailler sur la plateforme SchemaElec de Newis.
C’est un logiciel qui devrait être opérationnel d'ici
à la mi-juin. Ce logiciel jouera un rôle crucial dans
la gestion efficace de notre réseau de distribution
électrique, en permettant notamment la gestion et
la répartition de la charge des installations de 
production autonomes des particuliers. De plus, il
nous aidera à identifier les besoins potentiels 
d'extension du réseau, permettant ainsi une 
planification plus précise et efficace. Je reviendrai
auprès de vous lors de la prochaine séance du
Conseil général pour vous informer des avance-
ments.“
M. C. Voisard, PVN : « Merci pour la réponse écrite
et surtout pour les compléments importants et 
intéressants qui viennent d'être donnés oralement.
Selon ce qui figure sur la réponse écrite, je com-
prends que tout va bien et que tout ira bien. Selon
vos compléments oraux et d’autres informations
sur ce thème, j’entends que la situation est bien
plus complexe. Nous allons voter le 9 juin au niveau
fédéral sur l’approvisionnement en électricité qui
prévoit en particulier un fort développement de la
production photovoltaïque décentralisée. Il faudra
des réseaux renforcés et solides. Mais quelle que
soit l’issue du vote, ce développement du photo-
voltaïque va se poursuivre. Il est donc indispensable
que le réseau électrique local puisse supporter ce
développement et qu’il y ait une stratégie claire
dans ce domaine. Nous nous réjouissons d’enten-
dre les présentations concernant les réflexions et
démarches en cours annoncées par le Conseil 
municipal. “
M. F. Gerz, sans parti : demande l’ouverture de la
discussion.
M. R. Mamie, président, PVN :  soumet l’ouverture
de la discussion au vote : par 25 voix positives,
3 voix négatives et 6 abstentions, la discus-
sion est ouverte.
M. F. Gerz, sans parti : “Les réponses données par
le Conseil municipal à la très pertinente interpella-
tion de M. Clovis Voisard concernant l’aptitude du
réseau électrique de La Neuveville à répondre aux
défis de la transition énergétique 2030/2050 à
court, moyen et long terme sont incohérents et 
inconsistants avec la réalité actuelle et les change-
ments profonds de paradigmes sur la nature des
réseaux et systèmes électriques (production, transport
et distribution) à venir. Elles n’apportent ni chiffres, ni
données et ne répondent pas aux trois questions
posées. Les remarques suivantes ne sont pas 
spécifiques à La Neuveville, mais concernent un
état des lieux généralisé en Suisse. C’est un constat
et non une critique à l’encontre du service de 
l’équipement ou de la SACEN. Nous constatons 
aujourd’hui dans la réalité du terrain que les 
différents gestionnaires des réseaux, et du fait de
l’inadéquation entre la capacité des réseaux et les
demandes d’installations de panneaux photovol-
taïques croissantes, sont aujourd’hui obligés de 
limiter les puissances installées par maison indivi-
duelle/immeuble/quartier (comme c’est le cas
concrètement p.ex. Val-de-Ruz/NE, sur le Plateau, à
Delémont ou bien à Moutier), ou bien limiter la
puissance réinjectée de production photovoltaïque
locale dans le réseau, et cela pour une durée indé-
terminée jusqu’à ce que les travaux de transforma-
tion du réseau soient planifiés et actés. Si l’on croit
les informations données par Swissgrid (Société 
nationale, responsable du réseau de transport de
l'électricité), il annonce un montant d’investisse-
ments de 50 milliards de francs pour réaliser la
transition énergétique 2050 en Suisse. De plus, et
plus spécifiquement à La Neuveville, manque 
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d’outils de mesure et de pilotage du réseau élec-
trique à La Neuveville (Smartmeter et Smartmonito-
ring) qui permettent une vue digitalisée en temps
réel des flux électriques et puissance, du consomma-
teur individuel jusqu’à la vue d’ensemble. Il manque
un plan de cadastre électrique (non existant) qui ne
permet pas aujourd’hui la vue sur la situation du
réseau électrique à La Neuveville dans son état 
actuel de manière physique. En résumé, nous 
souhaitons recevoir des réponses concrètes, de
même qu’une meilleure visibilité des projets, 
travaux et transformations que le service de l’équi-
pement et la SACEN pensent entreprendre pour 
satisfaire aux exigences de la stratégie énergétique
2030/2050 à La Neuveville, en prenant en compte
différentes hypothèses et variantes (min-moyen-
max) ainsi qu’un plan d’investissements plurian-
nuels.“
M. M. Cochet, PLR : relève que les sujets du contrac-
ting et du photovoltaïque ont été souvent abordés
ces derniers mois. Il souhaite savoir, si à la lumière
des éléments de cette réponse, cela a modifié la 
position de la Commune, notamment concernant
les projets en cours. Et si oui, il demande quelle est
la nouvelle stratégie de la Commune.

M. K. Michel, conseiller municipal : répond que,
pour l’instant, la position de la Commune n’a pas
changé. Les projets de contracting sont traités.
Quelques-uns ont été refusés, car leur puissance
électrique était insuffisante. Actuellement, le réseau
tient bon. Il ajoute que, comme l’indique Swissgrid,
les pics de puissance sont toujours durant l’été et
à une heure bien précise. Si la Commune baissait
la puissance à 70 % voire 80 %, il y aurait une perte
au propriétaire de 1 % à 3 %. Cela éviterait de sur-
charger ou d’investir dans un réseau global pour
quelques heures de pics durant l’été. Il ajoute que
le logiciel SchemaElec sera prêt pour la mi-juin.

Mme S. Ohra, FOR : souhaite savoir s’il a été envisagé
de modifier le règlement et ainsi de permettre les
installations photovoltaïques à certains endroits de
la Vieille Ville.

M. K. Michel, conseiller municipal : ne pense pas
que cela est possible.

Mme S. Ohra, FOR : relève que cela se pratique 
ailleurs.

M. C. Ferrier, conseiller municipal : précise que le
règlement de la Vieille Ville ne le permet pas actuel-
lement. Avant toute chose, il faudra procéder à une
révision du règlement actuel.

M. L. Longo, PLR : indique que, dans la stratégie du
service de l’équipement, il a été voté, il y a quelque
temps, un crédit concernant l’éclairage public.
Celui-ci-devait permettre de changer l’éclairage 
public en lumière LED, ce qui a été fait, de contrôler
la distance, de pouvoir contrôler les lampadaires 
individuellement et surtout d’adapter leur pourcen-
tage de puissance durant la nuit et le jour, afin
d’éviter que la nuit l’éclairage public soit complè-
tement coupé et que l’on puisse conserver un 
éclairage public à 10 % de puissance lumineuse.
Cette option serait bien pour les noctambules. Il 
serait surtout intéressant de pouvoir mieux gérer
l’éclairage public en fonction des besoins et des
heures.

M. K. Michel, conseiller municipal : répond qu’une
réflexion est en cours sur l’ensemble de la 
Commune. Il relève qu’entre 2022 et 2023, la
consommation de l’éclairage public a bien baissé.
Le fait de couper l’éclairage public de 00h30 à
05h00 a bien aidé à cela.

M. L. Longo, PLR : demande s’il sera possible d’avoir
un éclairage public à 10 % durant la nuit afin de

pouvoir éviter les flaques d’eau.

M. K. Michel, conseiller municipal : répond le but
n’est de ne pas avoir de pollution lumineuse durant
la nuit, à part pour une question de sécurité aux
passages pour piétons.

Le Conseil général prend acte de la réponse
du Conseil municipal.
10. Rapport CM en réponse à la motion PSN
(V. Stöpfer) « Implémenter une section
"Marche à suivre pour les subventions à la
commission des loisirs" sur le site Internet de
La Neuveville » (A. Louis)
Rapport du Conseil municipal : “La motion du Parti
socialiste neuvevillois, déposée le 14 juin 2023, de-
mande l’implantation d'une procédure de demande
de subvention sur le site Internet de La Neuveville.
Elle vise à simplifier et à rendre plus transparente
la demande de financement pour les projets cultu-
rels et sportifs locaux, tout en facilitant la commu-
nication entre les demandeurs et les responsables
de traitement des subventions. Le département des
loisirs a approuvé une offre d’un montant de 
CHF 484.65 TTC de la société qui administre le site
Internet de La Neuveville, pour la création d’un for-
mulaire pour les demandes de subventions. Notre
prestataire ainsi que le département des loisirs 
collaborent ensemble afin que le formulaire soit mis
en ligne pour le début du printemps. La motion est
ainsi réalisée.“
M. A. Louis, conseiller municipal : informe que ce
projet est en cours et sera mis en place aussi vite
que possible. Il ajoute que ce projet a inspiré une
réflexion sur la création éventuelle d’un portail pour
les demandes d’autorisations uniques pour les 
manifestations.

Le Conseil général prend acte de ce rapport.
11. Rapport CM en réponse à la motion PSN
(H. Wingo/J. Moeckli) “Davantage de places de
garde dans la crèche municipale“ (D. Bloch)

Rapport du Conseil municipal : “Depuis janvier
2024, la crèche a ouvert 6 places supplémentaires
qui sont toutes occupées. L’augmentation du nom-
bre d’enfants a été organisée de telle manière que
la qualité de la prise en charge soit garantie, tant
au niveau de la sécurité que du plaisir des enfants.
Le Conseil municipal remercie la directrice et ses
collaboratrices pour leur adaptation à des groupes
comptant plus d’enfants. Notre liste d’attente a été
réduite par cette opération et probablement aussi
parce que les parents, qui doivent travailler, trou-
vent d’autres solutions que la crèche quand il n’y a
pas suffisamment de places disponibles. La capacité
maximale des locaux actuels de la crèche est ainsi
atteinte et des demandes d’augmentation du
temps d’accueil d’enfants inscrits ne peuvent mal-
heureusement pas être acceptées si un autre enfant
ne diminue pas son temps de présence dans 
le même groupe d’âge. Si les besoins d’accueil
continuent à augmenter, un projet plus ambitieux
devra être envisagé.“
Mme D. Bloch, conseillère municipale : n’a rien à
ajouter au rapport.

Mme J. Moeckli, PSN : remercie le Conseil municipal
pour la création des places supplémentaires à la
crèche et l’encourage à rester attentif aux besoins
de la population pour les places de garde.

Mme S. Mamie, PVN : demande l’ouverture de la
discussion.

M. R. Mamie, président, PVN : soumet l’ouverture
de la discussion au vote : par 23 voix favorables
et 11 abstentions, la discussion est ouverte.

Mme S. Mamie, PVN : demande à savoir combien
d’enfants accueille la crèche et combien d’enfants
sont sur une liste d’attente. Elle souhaite également
connaître à partir de combien d’enfants inscrits sur
une liste d’attente la Commune devrait réfléchir à
un projet plus ambitieux.

Mme D. Bloch, conseillère municipale : la crèche
offre 30 places depuis le 1er janvier 2024. Elles sont
toutes occupées. La liste d’attente compte environ
4 équivalents plein temps. Il faut savoir que s’il n’y
a pas de place en crèche, les parents cherchent
d’autres solutions quand ils doivent travailler. La
crèche ne pourra pas accueillir plus d’enfants dans
ses locaux actuels. Je suis contente de savoir que
le Conseil général s’intéresse au développement de
la crèche. C’est un sujet important que nous 
suivons.

M. M. Cochet, PLR : demande à savoir de quelle
manière intervient la Commune pour les autres
structures, à savoir les mamans de jour et les
crèches privées.

Mme D. Bloch, conseillère municipale : nous
n’avons pas de rapports avec les mamans de jour
qui s’organisent entre elles et sont désormais
contrôlées par le canton. Nous achetons des kiBon
pour la crèche privée, qui est également contrôlée
par le canton.

M. L. Longo, PLR : souhaite savoir ce qu’il en est du
programme de subventions cantonales pour les
places de crèche.

Mme D. Bloch, conseillère municipale : la demande
de subvention pour l’augmentation du nombre de
places à la crèche a été déposée. Nous avons 
encore dû fournir des informations récemment. Je
n’ai pas encore reçu de réponse définitive du 
canton.

M. T. Gutmann, UDC : demande à savoir pour quelle
raison la Commune a mis au concours des postes
d’éducatrices sur une base de contrat à durée 
déterminée.

Mme D. Bloch, conseillère municipale : les postes
sur la base de contrats à durée déterminée permet-
tent d’adapter plus souplement le personnel au
nombre d’enfants inscrits à la crèche et de répondre
aux exigences cantonales en matière de nombre de
personnes en charge des enfants. La situation est
revue chaque année selon le nombre d’enfants 
inscrits pour la nouvelle année scolaire.

Le Conseil général prend acte de ce rapport.

12. Rapport CM en réponse au postulat PSN
(C. Brazier) “Rendre Saint-Joux plus accessible
aux personnes ayant une mobilité réduite,
aux seniors et aux personnes en situation de
handicap“ (A. Kurth)

Rapport du Conseil municipal : “Le complexe de
Saint-Joux est une zone délimitée de notre territoire
communal, maintenue dans son état semi-naturel
et paysager, dans un but de loisirs et de détente. Le
plan de quartier stipule également qu’il s’agit d’un
parc aménagé de façon naturelle y compris son 
revêtement. Les chemins en gravier, en particulier,
rendent l’accès au lac très difficile, voire impossible,
pour les personnes à mobilité réduite. Un béton-
nage des chemins d’accès n’est toutefois pas 
envisageable ni souhaitable. Une rampe de mise à
l’eau pose également un problème de base : son
entretien. Les algues et autres déjections se feront
un malin plaisir de s’y accrocher. Un entretien quasi
quotidien serait nécessaire pour en assurer la sé-
curité. La structure du bâtiment, qui accueille les
sanitaires utilisés par le restaurant et les équipes
sportives, ne permet pas dans sa configuration 
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actuelle une modification pour y intégrer des WC
pour personnes à mobilité réduite. Le manque de
volume évident des sanitaires existants nous
contraindrait à revoir l’ensemble de la construction
du bâtiment. Pour cela, une modification du plan
de protection des rives serait nécessaire ainsi qu’un
investissement financier conséquent. La possibilité
éventuelle de construire des WC fixes à Saint-Joux,
à proximité du Pumptrack, reliés au réseau 
des eaux usées, nous donnerait la possibilité d’y 
intégrer un WC pour personnes à mobilité réduite,
mais, pour cela, une modification du plan de pro-
tection des rives est également nécessaire. La place
de parc pour handicapés peut être optimisée afin
de permettre un meilleur accès au restaurant. 
L’installation prochaine de sanitaires adaptés, de
places de stationnement proches du site, d’un accès
au lac plus adapté et les contraintes naturelles
moindres nous permettent de proposer un lieu de
baignade répondant aux besoins de toute la popu-
lation. Les coursives bétonnées jusqu’au point 
d’entrée dans l’eau nous permettent d’envisager
l’installation d’une rampe ou d’une main courante.
Une étude sera menée à ce sujet. De plus, la Plage
bénéficie d’une surveillance de sauvetage, inscrite
dans le contrat de prestations de l’actuel exploitant
du lieu, et ses infrastructures sont entretenues. 
La Plage semble bien plus propice à un aménage-
ment pratique qui tienne compte des besoins des
utilisateurs en situation de handicap. Afin d’agir vite
et de façon économiquement responsable, le
Conseil municipal souhaite compenser le manque
d’accessibilité à Saint-Joux en favorisant le site de
la Plage pour offrir une zone de détente et de 
baignade accueillante et sécurisée aux personnes
à mobilité réduite, aux seniors et à celles en 
situation de handicap, tout en maintenant les 
propositions d’optimisation du site de Saint-Joux.“
M. A. Kurth, conseiller municipal : rappelle que, lors
de son premier message, il avait été interpellé sur
le fait qu’il mentionnait déjà la Plage alors que ce
postulat était précisément axé sur St-Joux. La raison
est que la Zone de St-Joux fait partie de la zone de
protection des rives. Il est dès lors extrêmement 
difficile d’y apporter de grands changements struc-
turels. De ce fait, la Plage est l’endroit le plus 
propice au niveau de la sécurité et de l’aménage-
ment pour avoir un maximum de potentiel pour
que les personnes mentionnées dans le postulat
puissent avoir accès aux possibilités de la baignade.
A St-Joux, il y a également un petit potentiel qui va
être exploité avec le soutien du service de la gestion
du territoire, afin d’aménager au mieux les instal-
lations existantes et éventuellement des toilettes
qui seront directement raccordées au réseau.

M. R. Mamie, président, PVN : informe les membres
que, pour s’exprimer, il est nécessaire de demander
l’ouverture de la discussion sur ce point.

Mme C. Brazier, PSN : demande l’ouverture de la
discussion.

M. R. Mamie, président, PVN : soumet l’ouverture
de la discussion au vote : Par 22 voix favorables
et 12 abstentions, la discussion est ouverte.

Mme C. Brazier, PSN : « Le Parti socialiste neuve-
villois remercie M. Kurth pour cette réponse claire.
Nous comprenons que la Zone de St-Joux ne 
permet que des aménagements limités pour les
personnes à mobilité réduite, et nous le regrettons.
Toutefois, nous saluons l’optimisation de la place
de parc qui est une étape importante. Concernant
la Plage, nous sommes satisfaites des développe-
ments proposés pour l’accès à l’eau, les places de
parc et les toilettes adaptées. Nous nous réjouis-
sons d’entendre les résultats concrets de ces 
propositions. Aussi, ma question concernant cet

objet se tient au calendrier et à l’agenda. Quand
pensez-vous pouvoir faire ces installations ? “
M. A. Kurth, conseiller municipal : répond que 
certaines installations sont déjà en cours à la Plage.
L’ouverture des nouveaux sanitaires pour les 
personnes à mobilité réduite devrait être concrétisée
encore cette année.

Mme C. Brazier, PSN : “Je vous remercie pour cette
réponse et je m’en réjouis. Par ailleurs, nous encou-
rageons la Municipalité à intégrer ces questionne-
ments dans les projets d’aménagement du
territoire, pour la population, mais également les
touristes et les personnes vivant dans les différentes
institutions spécialisées de La Neuveville. Je vous
en remercie. “
Le Conseil général prend acte de ce rapport.

13.interventions parlementaires et dévelop-
pements

Il est donné lecture des interventions déposées ce
soir, dont les titres figurent ci-après. Elles font partie
intégrante du procès-verbal.

- Motion PSN (H. Wingo) “Transformation progres-
sive de nos places de jeux en lieux de rencontre
intergénérationnels et amélioration de leur équipe-
ment “
- Motion PSN (H. Wingo) “Vers une crèche munici-
pale bilingue : Intégration progressive de l’allemand
dans la crèche municipale de La Neuveville“
- Motion PSN (P. Gaspar) “Implémentation d’un
système de recyclage des plastiques ménagers du
type "Bring plastic back" au sein de notre com-
mune“
- Postulat PVN (C. Louis) “Actualisation de nos 
règlements et ordonnances“
- Postulat PLR (F. Teutsch) “Port de Chavannes –
Schafis“
- Postulat PLR (F. Teutsch) “Nouvelle gestion du 
trafic à Chavannes – Schafis“
- Postulat sans parti (F. Gerz) “Demande de la réa-
lisation d'une étude (à fin 2024) sur la capacité du
réseau électrique à répondre aux défis/exigences
liés à la stratégie énergétique 2050 à l'horizon
2030 “

Développement :
- Motion PSN (H. Wingo) “ransformation 
progressive de nos places de jeux en lieux de
rencontre intergénérationnels et amélioration
de leur équipement“

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

- Motion PSN (H. Wingo) “Vers une crèche 
municipale bilingue : Intégration progressive
de l’allemand dans la crèche municipale de La
Neuveville“

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

- Motion PSN (P. Branco) “Implémentation
d’un système de recyclage des plastiques mé-
nagers du type "Bring plastic back" au sein
de notre commune“

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

- Postulat PVN (C. Louis) “Actualisation de nos
règlements et ordonnances“

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

- Postulat PLR (F. Teutsch) “Port de Chavannes
– Schafis“

Le développement est contenu dans le texte de 

l’intervention parlementaire.

- Postulat PLR (F. Teutsch) “Nouvelle gestion
du trafic à Chavannes – Schafis“

Le développement est contenu dans le texte de l’intervention parlementaire.

- Postulat sans parti (F. Gerz) “Demande de la
réalisation d'une étude (à fin 2024) sur la ca-
pacité du réseau électrique à répondre aux
défis/exigences liés à la stratégie énergétique
2050 à l'horizon 2030“

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

14. Questions simples et traitement

M. T. Gutmann, UDC : “Suite à l’interpellation d’un
citoyen neuvevillois, je me permets de poser la
question suivante : lors d’un rangement dans le 
bâtiment de la voirie, à la rue de la Plage, des plans
de La Neuveville ont été trouvés dans une armoire,
dont un datant de l’époque napoléonienne. 
Sait-on où sont archivés ces plans ? “
Mme C. Frioud Auchlin, maire : répond qu’elle ne
sait pas où sont archivés ces plans. Elle demande à
M. Gutmann si c’est un quizz sur La Neuveville.

M. T. Gutmann, UDC : répond que c’est un citoyen
notoire de La Neuveville qui lui a posé ces 
questions, car il avait les plans dans ses mains.

M. V. Carbone, chancelier municipal : rappelle que,
lors des questions simples, il n’y a pas de discussion
possible.

M. T. Gutmann, UDC : “Le drapeau européen flotte
sur le fronton de la Mairie et les entrées de la ville
arborent les panneaux “Commune d'Europe“.
Ceux-ci sont-ils encore d'actualité ? N'ayant plus
trouvé de référence dans le Web sur la signification
de "Commune d'Europe". “
Mme C. Frioud Auchlin, maire : indique n’être pas
allée regarder sur le web, mais il lui semble que la
Suisse se situe en Europe. De ce fait, elle répond
que oui, La Neuveville est bien une Commune 
d’Europe.

Mme S. Mamie, PVN : “Suite à la coupe d’arbres
secs et replantation de nouveaux spécimens dans
la forêt entre la route cantonale en direction de
Prêles et le chemin des Italiens, pouvez-vous nous
informer quand la remise en état du sentier pédestre
sera effectuée ? “
M. C. Ferrier, conseiller municipal : répond qu’il ne
peut pas donner de date, mais que son service 
travaille sur ce dossier. L’entreprise qui a réalisé ces
travaux y est allée un peu de manière forte et a
abimé une structure du chemin qui est une terre
protégée.
å
Mme S. Mamie, PVN : “Les plots blancs et rouges
placés provisoirement au nord de l’école primaire
au bout des Faubourgs devant la fontaine ont été
retirés. Une étude semble en cours pour mettre en
place un concept durable. En attendant les résultats
de cette étude, serait-il possible de sécuriser 
l’endroit en prévenant les automobilistes par des
panneaux au sol "Ecole" ou des passages piétons
ou autre mesure ?“

Mme C. Frioud Auchlin, maire : informe qu’elle va
répondre à cette question, mais que la grande 
partie de ce dossier est traité par le service de la
gestion du territoire. Les plots placés au nord de
l’école y ont été placés pour une période d’essai.
Pour la préoccupation des panneaux avec l’inscrip-
tion “Ecole“, elle va regarder avec son collègue res-
ponsable du département de la gestion du territoire
si des panneaux avec cette inscription existent.
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Quant aux passages pour piétons, étant en zone 30 km/h, il faudrait avoir un
aval du canton de Berne. Elle soulève quand même que le problème principal
autour de cette école sont les voitures des parents qui sont censés savoir que
l’endroit est aux abords de l’école. Elle veut bien essayer d’étudier la possibilité
de mettre des passages pour piétons, pour autant que les enfants se rendent
à pied à l’école. Cette problématique est compliquée. Elle a déjà été discutée
en intégrant les écoles, le concierge, les polices administrative et cantonale, et
il est difficile de discipliner les parents.

M. F. Gerz, sans parti : “Quel est l’état d’avancement du plan d’actions pour la
mise en œuvre de la société à 2000 Watts (conformément aux annonces 
formelles sur le site de La Neuveville) à La Neuveville ?“
M. K. Michel, conseiller municipal : “Qu’est-ce que la société à 2000 Watts ?
Elle s’applique sur deux défis majeurs, premièrement la rareté des 
ressources énergétiques disponibles durablement et le changement climatique.
Il y a plusieurs initiatives en route. Les bornes pour voitures électriques Smotion
installées sur quatre emplacements sur le territoire communal de La Neuveville,
la plupart ont été mises en service en 2023 avec une consommation d’environ
20’000 KWh pendant le courant de l’année passée. Le contracting énergétique
solaire, crédit voté par le Conseil général l’année passée et mis en route dès
cette année par le service de l’équipement. Le changement de l’éclairage public
avec le passage en LED, en 2022. Nous avons encore une consommation d’en-
viron 270’000 kwh/an. Pour 2023, nous sommes descendus à environ 155’000
kwh/an. Dans cette diminution, cela comprend aussi la coupure quotidienne
de l’éclairage public de 00h30 à 05h00. Le service de l’équipement attend en-
core l’aval du canton de Berne pour le changement en LED des candélabres de
la route cantonale. 
M. F. Gerz, sans parti : “Pourquoi la gestion du territoire demande (exemple de
la publication du 23 février 2024) encore aujourd’hui des permis de construire
(vs la procédure simplifiée avec une simple annonce de l’installation) pour les
installations de panneaux photovoltaïques à La Neuveville ? “
M. C. Ferrier, conseiller municipal : répond que les bâtiments aux Aubépines 1
sont dignes de protection au niveau architectural. De ce fait, c’est pour cela
que cette demande est publiée, car il s’agit d’un cas particulier qui nécessite
une procédure de publication.

15. Communications

Mme L. Glatz, conseillère municipale : informe que le canton a accepté la 
demande d’ouverture de deux classes à l’école primaire dès la prochaine 
rentrée scolaire. De plus, des arbres seront plantés dans la cour de cette même
école prochainement, afin d’y amener un peu d’ombre et de verdure.

M. C. Ferrier, conseiller municipal : informe que son service a enregistré une
opposition de la part de l’Association de la Vieille Ville au permis de construire
pour l’installation d’un parc à vélos à la gare. Cette procédure va retarder la
réalisation du projet. D’autre part, suite à l’opposition levée par la Préfecture
sur la demande de permis de construire pour la plantation d’un arbre à la 
Courtine Est, les travaux vont commencer prochainement.

M. R. Mamie, président, PVN : propose de se réunir pour une verrée à la fin de
la séance du Conseil général. De plus, il informe que le 12 juin 2024, à 17h00,
le Musée de La Neuveville organisera pour les membres du législatif une visite
guidée suivie d’un petit encas qui se poursuivra par la séance du Conseil général
à 19h30. Il propose à celles et ceux qui souhaitent y participer de se retrouver
devant le Musée. Il indique ensuite que MM. Teutsch et Niederer vont renou-
veler le Tour des Bornes qui aura lieu en novembre prochain. La date sera com-
muniquée en temps voulu. Il rappelle aux membres d’envoyer leurs
interventions parlementaires à la Chancellerie pour la bonne rédaction du pro-
cès-verbal. Il remercie les membres du Conseil général de leur participation ac-
tive et se réjouit de les retrouver au mois de juin.
La séance est levée à 21h25

AU NOM DU CONSEIL GENERAL
Le président             L’adjointe au chancelier
R. Mamie                 S. Wahlen
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PASSAGE DU BIBLIOBUS 
À DIESSE, LAMBOING ET PRÊLES

Stationnements du 2ème trimestre 2024

Stationnements
Diesse : Devant le complexe communal 

«Le Battoir», entre 11h00 et 11h45
Prêles :         A l’Est du bâtiment administratif, 
Prêles :      entre 13h15 et 14h15
Lamboing : A l’arrêt de bus, entre le restaurant du
Lamboing : Cheval Blanc et la boulangerie Bayard,
Lamboing : entre 14h30 et 15h30
20 avril, 4 mai, 18 mai, 1er juin, 15 juin, 29 juin

L’administration communale

Jours Matin Après-midi
Lundi 08h00 - 11h30 14h00 - 18h00
Mardi 10h00 - 11h30 Fermé

Mercredi 10h00 - 11h30 Fermé
Jeudi 08h00 - 11h30 14h00 - 16h00

Vendredi 10h00 - 11h30 Fermé

Horaires 2024 - Téléphone & Guichet
La permanence téléphonique est assurée du :

LUNDI AU JEUDI DE 8H00 À 11H30 ET DE 13H30 À 16H00
VENDREDI  DE 8H00 À 11H30

Le guichet de l’administration est ouvert selon l'horaire suivant :

Si vous ne pouvez pas passer aux heures 
d’ouverture vous pouvez fixer un rendez-vous

Les coordonnées de l’administration sont les suivantes :
Adresse postale : Commune mixte de Plateau de Diesse

La Chaîne 2 – 2515 Prêles
Adresse e-mail : info@leplateaudediesse.ch
Téléphone : 032 315 70 70 

Site internet : www.leplateaudediesse.ch

En 2023, l’administration sera fermée aux dates suivantes :
Jours Du Au Raison
Jeudi-
Vendredi 09.05.2024 10.05.2024     Ascension
Lundi 21.05.2024 Lundi de Pentecôte

22.07.2024 02.08.2024    Fermeture 
estivale

23.12.2024 02.01.2025    Fermeture 
fin d’année

Plan d’ouverture de la déchetterie de Diesse

Points de collecte des déchets verts 
Lamboing / Prêles

Les deux points de collectes sont à l’extérieur, donc
accessibles en tout temps à l’exception du dimanche.
Des contrôles de vignettes seront effectués.

Les déchetteries et les points de collecte des déchets
verts sont destinés uniquement aux personnes domi-
ciliées dans la Commune mixte de Plateau de Diesse.

Pour des renseignements pointus au contrôle des ha-
bitants, veuillez vous présenter lundi & mardi toute
la journée ou mercredi, jeudi & vendredi matin.
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Ouverture de la Bergerie du haut
La saison 2024 de la Bergerie va commencer.

L’ouverture est prévue :
le week-end du 4 et 5 mai 2024.
Pour des renseignements éventuels, 
vous pouvez vous adresser à : 

Raphaël Bourquin au 079 935 65 93 
ou par mail à : bergerieduhaut@gmail.com

Avis de construction
Requérants : Mme Lisa Rizzardo et M. Teodoro 
Rizzardo, Mont Sujet 32, 2515 Prêles
Auteur du projet : Jörg Bühler Charpente & 
Rénovation Sàrl, Chemin de Chuffort 16, 2518 Nods
Propriétaires fonciers : Mme Lisa Rizzardo et 
M. Teodoro Rizzardo, Prêles
Projet : Rénovation de la couverture du toit et de la
façade, Mont Sujet 32, parcelle 2042, village de
Prêles
Zone : H2
La demande, les plans et les autres pièces du dossier
sont déposés publiquement au bureau communal de
la commune mixte de Plateau de Diesse à Prêles
jusqu'à l’expiration du délai d’opposition. Le dossier
peut également être consulté sur la plate-forme
eBau https://www.be.ch/ebau 
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter de
la première publication dans la FOD, soit du 19 avril
au 19 mai 2024. Les oppositions dûment motivées
doivent être envoyées en double exemplaire à la
commune mixte de Plateau de Diesse, La Chaîne 2,
2515 Prêles.
Prêles, le 19 avril 2024
Secrétariat communal

DÉCHETTERIES VERTES  
DÉCHETS NON-COMPOSTABLES

Pour rappel, les déchetteries vertes peuvent recevoir,
pour les détenteurs des vignettes vertes, 
uniquement les déchets suivants : 

branches, déchets de jardin, gazon, épluchures.

Nous vous remercions de vous conformer à ces
prescriptions.

L’administration communale

MISE À BAN DES CHAMPS

La Commune rappelle à la population et aux visiteurs que les champs qui sont destinés à la culture sont
totalement mis à ban dès le 1er avril de chaque année.

Il est donc formellement interdit de pénétrer sur ces terrains, que ce soit à pied, à cheval ou de n’importe
quelle autre manière. 

Les chiens et les autres animaux ne doivent pas davantage fouler des terres qui sont réservées aux seuls
exploitants agricoles et à leur bétail.

Or il faut garder à l’esprit que tous ces actes constituent des infractions à la législation en vigueur et
peuvent valoir à leurs auteurs des amendes.                    

RENCONTRE DES AÎNÉS DE LA COMMUNE MIXTE DE PLATEAU DE DIESSE 
Mercredi 1er mai 2024 à 16h00

Battoir de Diesse
Lors de cette rencontre, nous fêterons tous nos jubilaires de 80 ans, 85 ans, 90 ans et plus, de la Commune
mixte de Plateau de Diesse. A cette occasion, nous aimerions partager avec vous un moment d’amitié et
de convivialité.
Pour cette cérémonie, que vous soyez jubilaire ou non, vous devez vous inscrire jusqu'au mercredi
24 avril 2024.
Les personnes domiciliées dans les villages de Diesse, Lamboing et Prêles, qui auraient besoin d'un transport
jusqu’au lieu de rendez-vous, peuvent l’inscrire sur le bulletin d’inscription.
Les personnes résidant dans un home peuvent faire appel au service de transport de la Croix-Rouge
(réservation du lundi au vendredi de 08h30 à 11h30 au no 032 489 10 03).
Le groupe d’animation des aînés se réjouit de vous revoir nombreuses et nombreux à cette occasion.
Nous profitons de cette annonce pour adresser tous nos meilleurs vœux de santé et de bonheur aux
aînés de notre commune qui ont fêté leur anniversaire dans le courant des mois de mars et d’avril.
�---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Cérémonie des jubilaires du 01 mai 2024 au Battoir de Diesse
(Inscription obligatoire pour tous)

Nom:    .......................................................................... Nombre de personnes : .........................

Prénom :   ...................................................................... Localité : ..............................................

Transport :    �      NON          � OUI         no de tél. .................................
Ouvert aux personnes retraitées (64 ans pour les femmes, 65 ans pour les hommes)

Talon à retourner à l'administration communale, La Chaîne 2, 2515 Prêles
032/ 315 70 70                               info@leplateaudediesse.ch

Jusqu’au mercredi 24 avril 2024



La Commune mixte de Plateau 
de Diesse met en vente 

Un immeuble sis Route de Diesse 9, 2516 Lamboing - bien-fonds 2015
du ban de Plateau de Diesse 2 (Lamboing).

“Conformément à la décision de l’Assemblée communale du 26 mars 2024,
la Commune mixte de Plateau de Diesse met en vente un immeuble de 2'520 m3,
la surface actuelle de la parcelle est de 950m2. Une affectation commerciale,
habitation ou mixte est possible. Le nombre de place de parc est de 14.  
L’immeuble est libre de bail.“  

Les offres, avec garantie de financement d’une banque, sont à adresser au
Conseil Communal, Commune mixte de Plateau de Diesse, La Chaîne 2, 2515
Prêles, jusqu’au 15 août 2024.

Une visite publique sera organisée le vendredi 19 avril de 16h30 à 18h30 et
le samedi 20 avril de 10h00 à 12h00.

Un dossier est en consultation sur www.leplateaudediesse.ch
Renseignements au 032 315 70 70 

ou par courriel à info@leplateaudediesse.ch
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Commune mixte de Plateau de Diesse
Ordonnance d’application du Règlement de la crèche communale
« La Luciole » du 1er janvier 2022
Publication selon l’art. 45 de l’ordonnance sur les communes du 16.12.1998
(OCo; RSB 170.111)
Lors de sa séance du 15 avril 2024, le Conseil communal de la Commune mixte
de Plateau de Diesse a adopté les modifications de l’art. 4 de l’Ordonnance
d’application du règlement de la crèche commuanle “La Luciole“ du 1er janvier
2022. Ces modifications entreront en vigueur au 1er juin 2024, sous réserve
d’un éventuel recours formé à leur encontre.

Voie de recours
Un recours peut être formé contre l’arrêté du Conseil communal dans les 30
jours à compter de la présente publication auprès de la Préfecture du Jura 
bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Prêles, le 19 avril 2024

Au nom de la Commune mixte de Plateau de Diesse
Le Secrétariat communal

propose en location 
au centre du village de Lamboing, Route de Diesse 2 
(ancienne école) des anciennes classes (51 - 55 m2) 

au 1er ou 2ème étage, libre de suite :
• En l’état
• WC/cuisine communs

Loyer mensuel progressif allant de
CHF 7.-*/m2 en 2024 à CHF 10.-/m2 en 2027

*charges comprises (eau, électricité, sans conciergerie)
En cas d’intérêt ou pour tout renseignement,

merci de vous adresser à l’administration communale au 032 315 70 70.



Directive de la direction des travaux publics des transports et de l’énergie 
du canton de Berne, Office des ponts et chaussées

•  Plantation et taille des arbres, haies et buissons et semis des cultures le long 
•  des voies publiques
•  Clôtures
Les riverains des routes énumérées en titre sont priés de tenir compte des indications ci-dessous relatives
aux prescriptions légales actuelles en rapport avec la plantation de végétation et la clôture des biens-
fonds :
1. Les arbres, buissons ou plantations se trouvant trop près d'une route ou qui surplombent la chaussée
représentent un danger pour les conducteurs, mais aussi pour les adultes ou les enfants qui débouchent
soudainement sur la chaussée depuis un endroit caché. Dans le but de remédier à ces dangers, la loi du
4 juin 2008 sur les routes (art. 80, al. 3 et 83 LR, RSB 732.1) et l'ordonnance correspondante (art. 56 et
57 OR, RSB 732.111.1) prescrivent entre autre ce qui suit :
• Les haies, buissons, cultures agricoles et arbres qui ne sont pas à haute tige doivent respecter une dis-
tance d'au moins 50 cm par rapport au bord de la chaussée (largeur libre). Les branches surplombant la
chaussée ne doivent pas encombrer le profil d'espace libre de 4,50 m (hauteur sur chaussée). Cette hau-
teur est réduite à 2,50 m au dessus des chemins pour piétons, des trottoirs et des pistes cyclables.
• La végétation ne doit pas diminuer l'efficacité de l'éclairage public.
• Dans les endroits où la visibilité est restreinte, les clôtures ne doivent pas dépasser la chaussée de
plus de 60 cm. Les haies, buissons, cultures agricoles et arbres qui ne sont pas à haute tige doivent res-
pecter les prescriptions en matière de clôture, selon lesquelles leur hauteur ne peut pas dépasser 1,20 m,
ni leur distance au bord de la chaussée, être inférieure à 50 cm. Si la végétation présente une hauteur
plus grande, il est nécessaire de la tailler jusqu'à la hauteur réglementaire. Cette disposition s'applique
aussi à la végétation préexistante. 
• Restent réservées des prescriptions communales qui seraient plus sévères
2. La présente directive oblige les riverains de routes, chaque année au  

31 mai 
A tailler leurs arbres ou autre végétation de manière à respecter les profils d’espace libre 
réglementaires. Si nécessaire, ils entreprendront cette taille plusieurs fois par année.
Dans les endroits où la visibilité est restreinte, les arbres, haies, buissons, cultures horticoles ou agri-
coles (p.ex. maïs) doivent être plantés ou semés à une distance suffisante de la chaussée pour ne
pas devoir être taillés ou fauchés prématurément. 
Le long des routes communales ou privées affectées à l'usage commun, ce sont les propriétaires riverains
qui sont responsables d'éliminer à temps les arbres ou les grosses branches n'offrant pas suffisamment
de résistance au vent ou aux intempéries et risquant de tomber sur la chaussée. Ils doivent aussi débar-
rasser la chaussée de tous rameaux tombés et de feuilles d'automne.
3. Les clôtures pouvant présenter un danger, telles que les clôtures en fil de fer barbelé dépourvues d'un
dispositif de sécurité suffisant, doivent être aménagées à une distance d'au moins 2 m du bord de la
chaussée ou à 50 cm du bord extérieur du trottoir.
4. L’inspecteur des routes de l’Office des ponts et chaussées du canton de Berne ou l’organe communal 
compétent sont à disposition pour tout renseignement complémentaire.
Au cas où les présentes dispositions ne seraient pas respectées, les organes compétents de la police de
construction des routes de la commune ou du canton peuvent engager la procédure de rétablissement de
l’état conforme à la loi.

COMMUNE MIXTE DE NODS

ORVIN / Fermeture au trafic
Tronçon : Orvin, Route Principale
Depuis le bâtiment sis Route Principale 10 jusqu’au
carrefour Route Principale – L’Echelette (carrefour
non compris).
Durée : Du mardi 2 avril 2024 à 7h00 au vendredi
28 juin 2024 à 16h30
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La déchetterie de Nods est ouverte comme suit :
Avril

Samedi      20                                    8h00 à 12h
Lundis         22, 29                              8h00 à 12h

Nous vous remercions de bien vouloir respecter cet
horaire.

ADMINISTRATION COMMUNALE

HORAIRE 
DE LA DÉCHETTERIE 

MISE À BAN DES CHAMPS
La commune rappelle à la population et aux 
visiteurs que les champs, qu’ils soient destinés à la
culture ou à la pâture, sont totalement mis à ban
dès le 1er avril de chaque année et ce jusqu’au 31
octobre de cette même année.

Il est donc formellement interdit de pénétrer sur ces
terrains, que ce soit à pied, à cheval ou de n’importe
quelle autre manière. Les chiens et les autres ani-
maux ne doivent pas davantage fouler des terres
qui sont réservées aux seuls exploitants agricoles et
à leur bétail.
Nous vous remercions pour votre compréhension.

Conseil communal

DÉMISSION AU CONSEIL COMMUNAL
ELECTIONS COMMUNALES

M. Mathieu Klinger, Conseiller communal en charge
du dicastère de l’aménagement du territoire et des
constructions, a récemment remis sa démission au
Conseil communal pour des raisons profession-
nelles. Ce dernier a accepté cette démission avec
effet au 30.06.2024.
De ce fait, une élection communale complémentaire
aura lieu lors de la votation fédérale du 9 juin 
prochain afin de repourvoir les deux postes vacants
au sein du Conseil communal.
De plus amples informations à ce sujet seront trans-
mises très prochainement.
Conseil communal

STATIONNEMENT DU BIBLIOBUS

Le bibliobus s’arrêtera à Nods le samedi 20 avril de
09h30 à 10h45 sur le parking du restaurant du Cheval
Blanc

SAVE THE DATE !
La commune mixte de Nods a le plaisir de vous 
informer qu’elle organise la Balade de No(d)s 
Artisans le samedi 1er juin 2024.
Cet événement a pour objectif de mettre un coup
de projecteur sur les différents métiers qui nous 
entourent et de donner l’occasion aux écoliers et
aux habitants de la région de venir les (re)découvrir. 
A cette occasion, plus d’une dizaine d’artisans lo-
caux sont investis dans ce projet. Ils se réjouissent
d’ores et déjà d’ouvrir les portes de leurs ateliers et
de présenter leur savoir-faire au public.
Le programme détaillé de la journée sera commu-
niqué ultérieurement. Conseil communal
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Nouveau portail Internet en français facile

Le canton lance un nouveau portail Internet en
français facile. Les informations des autorités
cantonales deviennent ainsi plus accessibles
pour les personnes qui ont des difficultés de
lecture ou de compréhension.

Un nouveau portail web du canton propose des
contenus en français facile, également appelé 
langage simplifié ou FALC (facile à lire et à 
comprendre). Ces contenus émanant des différentes
Directions ou de la Chancellerie d’État ont été tra-
duits en français facile par des bureaux spécialisés.
Leur lisibilité a été vérifiée par des personnes du 
public cible. L’offre de contenus en français facile du
canton sera étendue en permanence.

www.be.ch/francais-facile
Le portail disponible dans les deux langues du can-
ton de Berne a été conçu selon les règles du langage
simplifié. Les informations se concentrent sur 
l’essentiel. Les textes, les illustrations et les fonctions
du site ont été évalués par des personnes du public
cible. Une vidéo explicative présente le site Internet.
Une fonction de recherche spécialement conçue
pour les besoins du public cible permet de trouver
tous les contenus disponibles en français facile. Une
liste classée par ordre alphabétique facilite l’accès
aux contenus. Le site sera régulièrement optimisé
par des améliorations techniques.

Mandat du Grand Conseil
L’administration cantonale remplit ainsi le mandat
confié par la Commission des institutions politiques
et des relations extérieures (CIRE). Faisant suite à
une motion de Hasim Sancar (Les Vert-e-s, Berne)
adoptée par le Parlement bernois, la CIRE avait de-
mandé de compléter les pages Internet du canton
de Berne par des rubriques en français facile. 
Ce mandat se fondait sur un rapport du Conseil-
exécutif sur la langue facile dans le canton de Berne.

Le centre de documents d’identité de Bienne
teste la caisse en libre-service

A partir du 12 avril 2024, le Service des 
documents d’identité testera l’utilisation
d’une caisse en libre-service dans le centre de 
documents d’identité de Bienne. Le but est de
réduire les files d’attente, en particulier lors
des pics de fréquentation.

Beaucoup de citoyennes et citoyens demandent ou
renouvellent leur passeport ou leur carte d’identité
à l’approche des vacances d’été ou de Pâques. 
A certaines périodes, les sept centres de documents
d’identité du canton de Berne peuvent recevoir
jusqu’à 800 personnes par jour. Dans le centre de
Bienne, les clientes et les clients auront aussi la 
possibilité, à partir du 12 avril 2024, de payer leurs
documents à une caisse en libre-service en plus du
guichet de paiement habituel. L’utilisation de cet 
appareil pour écourter les temps d’attente, en 
particulier lors de pics de fréquentation, sera
d’abord testée dans le cadre d’une phase-pilote. Il
n’est pas prévu de supprimer totalement les gui-
chets de paiement ou de réduire leur nombre.

Paiement en espèces toujours possible
Les centres délivrent des passeports ou des cartes
d’identité uniquement sur rendez-vous via le site
www.passeportsuisse.ch. Sur place, la saisie des
données biométriques reste assurée par une colla-
boratrice ou un collaborateur. Après cette étape, les

clientes et les clients reçoivent un QR-code qui leur
permet de payer leurs papiers par voie électronique
à la caisse en libre-service s’ils le souhaitent. 
Le paiement en espèces reste possible au guichet.

Extension possible dans d’autres 
centres de documents d’identité

La phase de test à Bienne devrait durer plusieurs
mois. Si l’issue est jugée positive, des caisses en
libre-service seront également mises en place à
Berne et Thoune, les deux autres grands centres de
documents d’identité du canton. Dans les quatre au-
tres centres à Courtelary, Interlaken, Langenthal et
Langnau, leur installation n’a pas été décidée à ce
jour. 

Le canton veut introduire une obligation de
déclaration et de nettoyage pour les bateaux

changeant de plan ou de cours d’eau 

Le canton de Berne veut empêcher que des
plantes et des animaux exotiques, par exemple
la moule quagga, continuent de proliférer
dans les eaux bernoises. C’est pourquoi il 
prépare les bases légales afin d’introduire une
obligation de déclaration et de nettoyage pour
les bateaux immatriculés : leur déplacement
vers un autre plan ou cours d’eau devra être
déclaré et l’embarcation devra être nettoyée
avant sa mise à l’eau.

Des organismes envahissants 
potentiellement dévastateurs

Cette nouvelle obligation de déclaration et de 
nettoyage des bateaux est instaurée par le canton
pour faire face à la menace croissante que les es-
pèces animales et végétales envahissantes font
peser sur les eaux bernoises. Ces organismes sont
présents dans l’eau à fond de cale ou se fixent sur
la coque des bateaux de plaisance, par exemple, qui
les transportent ainsi involontairement. L’obligation
de déclaration et de nettoyage s’appliquera aux 
bateaux immatriculés. En ce qui concerne les 
bateaux sans immatriculation et les engins de sport
nautique, il est toujours recommandé de les 
nettoyer à fond avant tout changement de cours ou
de plan d’eau.

Démarche coordonnée 
avec les cantons de Suisse centrale

Cette démarche répond à une exigence du Grand
Conseil suite à l’adoption de la motion “Stopper la
prolifération des moules quagga“ lors de la session
de printemps 2023. Le canton de Berne rejoint ainsi
les cantons de Suisse centrale, qui ont introduit une
obligation de nettoyage dès juillet 2023. Le contrôle
se fait au moyen d’une simple application en ligne
couvrant l’ensemble du processus. Le canton 
de Berne est en train d’élaborer les bases légales 
nécessaires et de préparer l’introduction de la nou-
velle obligation. La nouvelle réglementation entrera
en vigueur à l’été 2024 au plus tôt, une fois que
l’application sera disponible et que les postes de
nettoyage certifiés auront été désignés. La popula-
tion sera informée en temps voulu. D’ici là, les 
propriétaires de bateaux sont priés de renoncer à
déplacer leur embarcation dans un autre cours
d’eau ou plan d’eau ou, s’ils le doivent, de la 
nettoyer à fond.

Des organismes envahissants 
potentiellement dévastateurs

L’exemple de la moule quagga illustre les effets
potentiellement dévastateurs des espèces exotiques
envahissantes sur le plan économique et écolo-

gique. En bouchant les filtres et les conduites, ce
mollusque peut provoquer des millions de francs de
dommages dans le réseau d’approvisionnement en
eau. Proliférant à grande vitesse, il entraîne des
changements de grande ampleur dans les lacs 
et nuit à la pêche professionnelle. Le coût du 
nettoyage des bateaux est bien inférieur aux 
dommages économiques que pourrait causer la 
colonisation d’autres eaux bernoises. 

Appel à projets innovants 
pour le marché bio bernois 

L’offensive bernoise bio lance la troisième édition
de son concours “InnoBio Bern“. Elle est à la 
recherche de projets innovants et créatifs qui 
apportent un plus à la filière bio (production, 
transformation et commerce) ainsi qu’aux consom-
matrices et aux consommateurs. Les idées sont à
déposer sur le site https://bernistbio.ch/innobiobern
jusqu’au 21 juin 2024 au plus tard. Deux projets au
plus seront primés. Ils remporteront un package de
soutien comprenant la prise en charge de 50 % des
coûts imputables et des prestations de coaching
(conseil) ou un montant de 20’000 francs maxi-
mum. L’offensive bernoise bio 2025, qui est inscrite
dans le programme gouvernemental de législature
Engagement 2030, a pour objectif de promouvoir
l’agriculture biologique bernoise et ses valeurs.

Combiner des cartes et plus encore : 
le géoportail cantonal 

offre des fonctionnalités étendues

Où est-il possible de produire de l’énergie 
hydraulique ? Quelles sont les prestations 
proposées par cet hôpital ? À qui appartient
ce terrain ? Où sont les îlots de chaleur dans
le canton de Berne ? Le géoportail du canton
de Berne contient des réponses à ce type de
questions et de nombreuses autres informa-
tions géographiques. Il est accessible à
l’adresse www.be.ch/geoportail.

L’application cartographique du géoportail a été 
entièrement remaniée. En plus de faciliter la
consultation de toutes les géodonnées librement 
accessibles, elle permet désormais de les combiner 
de multiples façons. Ainsi, il est possible d’afficher 
simultanément et de comparer des informations
ayant trait à des domaines différents, comme le 
climat, les transports, la santé et la formation. Il est
également devenu plus facile d’effectuer une 
recherche. Ces nouveautés améliorent ainsi l’éten-
due, la maniabilité et la convivialité de l’offre 
d’informations géographiques.

Le géoportail compile un éventail d’informations
mises à la disposition des autorités, des communes,
des aménagistes et de la population sous forme de
cartes en ligne et de documents supplémentaires,
avec diverses possibilités de recherche. 



Adresses utiles
  Service de maintien à domicile (SMAD)
La Neuveville - Plateau de Diesse
Route de Neuchâtel 19 - 2520 La Neuveville
Tél. 032 751 40 61 - www.smad.ch

Service Transports Croix-Rouge Tavannes
District de La Neuveville, avez-vous besoin d’aide ?
Transports de personnes (médecin, coiffeur, etc)
Renseignements : lundi-vendredi de 8h30 à 11h30
Tél. 032 489 10 03 

Home Montagu et foyer de jour
Rue Montagu 8 - 2520 La Neuveville - Tél. 032 751 26 96
Repas à domicile : tél. 032 751 21 05
www.home-montagu.ch

Secrétariat de la Paroisse Réformée
Nouveaux horaires : le secrétariat, Grand Rue 13, est ouvert
les matins de 8h30 à 11h30  LU, ME, JE, VE.
Tél. 032 751 10 35, Courriel : info@paref2520.ch
Visitez notre site Internet : www.paroisse2520.ch

Secrétariat de la Paroisse Catholique
(rue des Mornets 15) : ouvert mardi de 14h à 17h30. 
La secrétaire est atteignable au 032 751 28 38 tous les jours, sauf
lu et ve après-midi. Autre contact : Yannick Salomon, théologien en
pastorale, tél. 079 352 38 12. www.upbienne-laneuveville.ch

Service de l’Equipement de La Neuveville
Service de garde, no de tél. 032 752 10 99. Uniquement pour
les urgences liées aux réseaux hors des heures d’ouverture de
l’administration.
Administration du cimetière de La Neuveville 
Pour tous renseignements : Tél. 079 248 26 26

Service payant de bus durant le week-end
Noctanbus: départ de la Place Pury (Neuchâtel) à 2h15 & 4h
Moonliner: départ de la Gare (Bienne) à 2h15

Jura Bernois tourisme
Rue du Marché 4, 2520 La Neuveville, ouvert du mardi au 
vendredi : 9 h-12 h / 14 h-17 h. 
Infos et manifestations sous www.jurabernois.ch. 
Courriel : info@jurabernois.ch / Tél. 032 751 49 49

Agenda

23 / Paroisses 

Musée d’art & d’histoire de La Neuveville
Fermeture hivernale.
www.museelaneuveville.ch – musee.laneuveville@bluewin.ch

Musée de la vigne du lac de Bienne, Chavannes / Gléresse
Fermeture hivernale.
Visites guidées et locations de salles sur demande
Renseignements: Tél.  032 315 21 32
www.rebbaumuseum.ch – info@rebbaumuseum.ch

Fondation de l’hôtel de ville / Musée, Le Landeron
Le Musée est ouvert tous les samedis et dimanches de 14h30
à 17h30. Exposition permanente, vigne et culture, autrefois
au Landeron. 

Café Théâtre de la Tour de Rive - La Neuveville
Samedi 20.04.2024       20h30 Bergamote (complet)
Dimanche 21.04.2024      17h00 Bergamote (complet)
Vendredi 26.04.2024       20h30 enapARTé
Samedi 27.04.2024       20h30 enapARTé
Dimanche 28.04.2024      17h00 enapARTé
Jeudi 23.05.2024 19h00        EMJB - Cyprien Rochat
Vendredi 24.05.2024       19h00        EMJB - Nadia Gigandet

Pharmacie
0842 24 24 24 (gratuit)

Médecin
Numéro d’urgence si votre médecin traitant n’est
pas atteignable : 0900 900 024 (1.95mn Fr. à partir
du réseau fixe) cabinetdurgencesbienne.ch

Dentiste
0900 90 39 03 (1.95mn Fr. à partir du réseau fixe)
La Neuveville, Cerlier, Anet, Täuffelen, Perles 
Longeau, Brügg, Nidau, Bienne. Les soins du service
dentaire d’urgence sont payables au comptant. 

Paroisse réformée de La Neuveville
Vendredi 19 avril - Cultes dans les homes
10h Mon Repos, 10h45 Montagu
19h30, maison de paroisse de Diesse, “Demeurer dans
l’espérance face à la crise écologique“ avec Ursula Peutot,
ingénieure en environnement. Entrée libre
Dimanche 21 avril – 4e dimanche de Pâques
10h, culte à la Blanche-Eglise
John Ebbutt, pasteur, Sara Gerber, orgue
Luc 9, 28-36 + Apocalypse 1, 9-18 : resplendissant ! 
Chants : 36-07, 47-13, 49-02, 62-83
17h, Concert à la Blanche-Eglise : duo flûte traversière et
guitare
Lundi 22 avril
19h, Rencontre “Point de vue“(Théo-café) au 1er étage de
la New Croix blanche, pour échanger librement sur des
thèmes divers et autour d’une boisson. Nul besoin de
s’inscrire à l’avance. Pas besoin de s’excuser !
Mercredi 24 avril
10h, prière et partage biblique à la salle Schwanders
12h-16h, rencontre des enfants du Cycle I à la maison de
paroisse
Dimanche 28 avril
10h, culte régional à Nods avec le pasteur Ebbutt
Lundi 29 avril - Effata ! 
19h-20h, salle Schwander, Grande-Rue 13 : la guérison et
délivrance. Un parcours biblique ouvert à tous. 
A votre service
Pasteurs : John Ebbutt : 032 751 28 57, 078 648 57 23,
j.ebbutt@macquality.ch
Marie-Laure Krafft Golay, 032 315 11 53. 
Sara Holzmann, catéchète Cycle I, 079 654 63 58. 
Julien Neukomm, catéchète Cycle II, 078 632 92 49. 
Secrétariat : Sylvie Augier Rossé : 032 751 10 35.
info@paref2520.ch
Retrouvez toutes nos infos et l’enregistrement des 

prédications sur notre site internet : www.paref2520.ch
Kirchgemeinde Pilgerweg Bielersee 

Sonntag, 21. April
10.20 Uhr, Kirche Twann: Gottesdienst mit Pfrn. Corinne
Kurz und Karin Schneider (Orgel). 
Pikettdienst
19. bis 28. April: Pfrn. Corinne Kurz 
(Telefon 079 289 85 61)

www.kirche-pilgerweg-bielersee.ch
Paroisse catholique de La Neuveville

Messe dominicale
Dimanche 21 avril, messe. En l’église Notre-Dame de 
l’Assomption, La Neuveville.

Consultez gratuitement la Feuille officielle 
www.imprimerieducourrier.ch

Ayez du cœur.
Aidez-nous à aider.

La Fondation Suisse de Cardiologie encourage la recherche, conseille 
les patientes et patients et motive pour la prévention par la vie saine.

Merci cordialement pour votre soutien. 
Numéro de compte pour les dons : 10-65-0 
www.swissheart.ch Active contre les maladies cardiaques et l’attaque cérébrale

Fondation Suisse 
de Cardiologie

Parcours Communion : enfants de La Neuveville
Mercredi 24 avril, de 14h à 15h45, salle de caté de 
La Neuveville.

www.upbienne-laneuveville.ch

Paroisse réformée Diesse, Lamboing, Prêles
Fenêtre Ouverte 
Vendredi 19 avril, 19h30-21h, Maison de paroisse de
Diesse. Demeurer dans l'espérance face à la crise 
écologique par Ursula Tissot, ingénieure en environne-
ment. Elle parlera du lien entre écologie et foi 
chrétienne, entrée libre collecte
Culte "Prendre soin de soi" 
Dimanche 21 avril, 17h, église de Diesse, un culte 
différent à vivre avec son corps en passant par les huiles
essentielles, les bols tibétains et le mandala, avec 
Annick Hermann, Noélie Amos, Simone Löffel, Céline
Racine et Christelle Chopard
Dimanche 28 avril
Culte à Nods, 10h
Assemblée extraordinaire de paroisse
Lundi 29 avril, 19h30, Maison de paroisse de Diesse
Contacts
Présidente: Mme Damara Röthlisberger, Les Tilleuls 6,
2516 Lamboing, 079 457 25 77
Pasteur : Stéphane Rouèche, Route de Prêles 11, 2517
Diesse, 079 429 02 80  

Paroisse de Nods
Dimanche 21 avril
17h, culte à Diesse.
Mardi 23 avril
9h à la cure, lecture biblique et prière.
Dimanche 28 avril
10h, culte régional à Nods.
Contacts
M. le Pasteur Marco Pedroli est à votre disposition au 
076 588 98 85 ou par email marco.pedroli@sunrise.ch
N'hésitez pas à le contacter !
Catéchète professionnelle
Mme Sarah Holzmann 079 654 63 58
Conseil de paroisse 
Mme Liliane Darioly, Présidente, 032 751 53 58, 
079 408 77 29, lilianedarioly@gmail.com

www.parefnods.ch

Eglise Evangélique de l’Abri, La Neuveville
Vous trouverez sur le site de l'Abri le programme des
cultes et des autres activités.

https://labri.ch/
Pasteurs
Didier Suter, Antony Geiser, Laurent Cuendet 
(032/751 36 65) ou pasteur@labri.ch

Instantané !
Ils vivent dans une crainte excessive, mais...

Quelles sont les paroles qui ont eu un impact
particulièrement positif sur vous ? Combien de
fois vous vous êtes dit : “Ce sont les paroles que
j’avais besoin d’entendre à ce moment-là.“Malgré
les années qui passent, elles sont restées bien
présentes dans votre mémoire. Inger Hermann
donne le catéchisme en Allemagne à des 
enfants et des adolescents qui ont vécu des 
traumatismes; traumatismes d’enfance, de guerre...
Ils vivent dans une crainte excessive, ils envisa-
gent souvent le pire, même s’il ne survient pas.
Inger Hermann a choisi de terminer chaque
cours par une bénédiction. Les enfants se 
tiennent les mains et ils reçoivent cette parole
avec le geste de bénédiction qui l’accompagne:
“Que le Seigneur nous bénisse, nous garde et nous
donne sa paix.“ Au fil des semaines, ce sont les
enfants eux-mêmes qui ont demandé à recevoir
cette parole de bénédiction. En effet, au cœur
d’un quotidien si naturellement angoissant pour
eux, ces mots viennent ouvrir un espace de
confiance et de paix bienfaisant. Et pourtant, ce
ne sont que quelques mots, mais ils peuvent 
devenir force de vie pour chacune et chacun et
peut-être pour vous aussi ! : “Que le Seigneur nous
bénisse, nous garde et nous donne sa paix. “

Stéphane Rouèche   


